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Modifications du Code de la route 

 
Texte du projet 
Projet de règlement grand-ducal modifiant 1) l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 
portant règlement de la circulation sur toutes les voies publiques et 2) le règlement grand-ducal modifié 
du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non résidents 
ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en 
matière de permis à points. 
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Projet de reglement grand-ducal modifiant 

1) l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur 
toutes les voies publiques 

2) le reglement grand-ducal modifie du 26 aout 1993 relatif aux avertissements taxes, aux 
consignations pour contrevenants non residents ainsi qu'aux mesures d'execution de la 
legislation en matiere de mise en fourriere des vehicules et en matiere de permis a points. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la directive d'execution 2014/37/UE de la Commission du 27 fevrier 2014 modifiant la directive 
91/671/CEE du Conseil relative a !'utilisation obligatoire de ceintures de securite et de dispositifs de 
retenue pour enfants dans les vehicules ; 

Vu la directive 2014/85/UE de la Commission du 1 er juillet 2014 modifiant la directive 2006/126/CE 
du Parlement europeen et du Conseil relative au pennis de conduire ; 

Vu la decision du Comite de Ministres Benelux relative au transport transfrontalier de conteneurs de 
maximum 45 pieds sur le territoire des pays du Benelux-M (2014) 5; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les 
voies publiques ; 

Vu les avis de la Chambre de Commerce, de la Chambre des Metiers, de la Chambre d' Agriculture, de 
la Chambre des Salaries et de la Chambre des Fonctionnaires et Employes publics ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures, de Notre Ministre 
de la Securite interieure et de Notre Ministre de la Justice et apres deliberation du Gouvemement en 
Conseil; 

Arretons: 

Chapitre 1er - Modifications de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant 
reglement de la circulation sur toutes les voies publiques 

Art. 1er. L'article 2 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la 
circulation sur toutes les voies publiques est modifie comme suit : 

1. La rubrique 2.3. est completee par un point d) libelle comme suit : 

(( d) Vehicule automoteur electrique: vehicule equipe, aux fins de sa propulsion, d'un OU plusieurs 
moteurs de traction fonctionnant a l' electricite et non raccordes en permanence ni au reseau 
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electrique ni a un conducteur electrique et dont les composants et systemes a haute tension sont 
relies galvaniquement au rail haute tension de la chaine de traction electrique du vehicule.)) 

2. La lettre g) de la rubrique 2.16. est remplacee par le texte suivant : 

(( g) Vehicule routier traine: vehicule attele OU destine a etre attele a une camionnette, un camion, un 
tracteur de semi-remorque, un tracteur de remorque, un tracteur ou une machine, a condition pour le 
vehicule traine d'etre muni a sa face arriere d'un disque de fond blanc d'un diametre d'au moins 
21 cm, dont le bord est constitue d'une bande rouge d'une largeur de 2 cm, comportant en couleur 
noire les nombres « 25 » et « 40 », chacun d'une hauteur d'au moins 6 cm et d'une epaisseur de 
trait d'au moins I cm, les deux nombres etant superposes et separes par un trait, le nombre « 25 » se 
trouvant au-dessus et le nombre « 40 )) au-dessous de ce trait, ce vehicule ne devant pas etre traine a 
une vitesse superieure a celle prevue a !'article 14. Au sens des articles 76 et 76 bis, le vehicule 
traine attele a une camionnette, un camion, un tracteur de semi-remorque ou un tracteur de 
remorque est considere comme remorque. » 

3. La rubrique 2.30. est remplacee par le texte suivant: 

« 2.30. Corbillard: vehicule automoteur destine au transport de personnes decedees, con9u et 
specialement amenage a cette fin; le corbillard est classe comme vehicule Ml;» 

4. La rubrique 3.2. est remplacee par le texte suivant: 

« 3.2. a) Face avant d'un vehicule routier: le plan vertical parallele au plan median transversal du 
vehicule et tangent a l' extremite avant de sa carrosserie, y non compris les crochets d' attelage, 
ni le pare-chocs, ni, le cas echeant, les equipements et accessoires, demontables ou non, montes 
Sur le vehicule, ni, dans le cas d'une remorque OU d'un vehicule traine, le timon d'attelage; 

b) Face arriere d'un vehicule routier: le plan vertical parallele au plan median transversal du 
vehicule et tangent a 1' extremite arriere de sa carrosserie, y non compris les crochets d' attelage 
ni le pare-chocs, ni, le cas echeant, les equipements et accessoires, demontables ou non, montes 
sur le vehicule; 

c) Face laterale d'un vehicule routier: le plan vertical parallele au plan median longitudinal du 
vehicule et tangent a 1' extremite laterale de sa carrosserie, y non compris les elements fixes 
faisant saillie lateralement sur le vehicule ni, le cas echeant, les equipements et accessoires, 
demontables ou non, montes sur le vehicule; 

d) Face superieure d'un vehicule routier: le plan horizontal, parallele au plan d'appui du vehicule 
sur le sol et tangent a l' extremite superieure de sa carrosserie, y non compris, le cas echeant, les 
equipements et accessoires, demontables ou non, montes sur le vehicule. » 

5. La rubrique 3.3. est remplacee par le texte suivant: 

« 3.3. a) Longueur d'un vehicule routier: la distance entre la face avant et la face arriere du 
vehicule, augmentee de la longueur des crochets d' attelage et des pare-chocs ainsi que, le cas 
echeant, de Celle des equipements et accessoires, demontables OU non, montes Sur le vehicule, y 
compris, pour les remorques et les vehicules traines, le timon d'attelage. 

b) Largeur d'un vehicule routier: la distance entre les deux faces laterales du vehicule, augmentee 
de la largeur des elements fixes faisant saillie lateralement sur le vehicule ainsi que, le cas 
echeant, de celle des equipements et accessoires, demontables ou non, montes sur le vehicule, a 
}'exception des retroviseurs exteneurs et de leurs fixations. 

c) Hauteur d'un vehicule routier: la distance entre le plan d'appui du vehicule sur le sol et sa face 
supeneure, augmentee, le cas echeant, de la hauteur des equipements et accessoires, 
demontables ou non, montes sur le vehicule. » 
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6. L'ancienne rubrique 3.3. est transferee a une nouvelle rubrique 3.10. avec le texte suivant: 

« 3.10. a) Porte-a-faux avant d'un vehicule routier: la distance entre le plan vertical passant par les 
centres des roues avant du vehicule et le point du vehicule situe le plus a l'avant de celui-ci, 
compte tenu de tous les elements lies rigidement au vehicule, comme notamment les crochets 
de manoeuvre et la plaque d'immatriculation. 

b) Porte-a-faux arriere d 'un vehicule routier: la distance entre le plan vertical passant par les 
centres des roues arriere du vehicule et le point du vehicule situe le plus a l'arriere de celui-ci, 
compte tenu de tous les elements lies rigidement au vehicule, comme notamment le dispositif 
d'attelage et la plaque d'immatriculation. » 

7. Au paragraphe 5, ii est ajoutee une rubrique 5.17. avec le texte suivant : 

« 5.17. Chargement d'un vehicule routier: !'ensemble des choses et des marchandises transportees sur le 
vehicule; ne sont, le cas echeant, pas a considerer comme chargement, les equipements et 
accessoires du vehicule, demontables ou non, montes sur le vehicule et depassant ses faces avant, 
arriere ou laterales. » 

Art. 2. L'article 3 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est remplace par le texte 
suivant: 

« Art.3. La largeur d'un vehicule routier en circulation, soit sa largeur determinee en vertu des 
dispositions du point b) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3. de !'article 2, augmentee de la largeur de son 
chargement, ne doit pas depasser: 

1 m pour les cycles a deux roues et les vehicules assimiles a ceux-ci, ainsi que pour les vehicules Ll 
( cyclomoteurs ); 

2 m pour les cycles a plus de deux roues et les vehicules assimiles a ceux-ci ainsi que pour les 
vehicules L2 (cyclomoteurs a trois roues}, L3 (motocycles}, L4 (motocycles avec side-car}, LS 
(tricycles}, L6 (quadricycles legers) et L7 (quadricycles); 

2,6 m pour les vehicules conditionnes; 

2,55 m pour tous les autres vehicules. 

Les vehicules qui, du point de vue de leur largeur, repondent aux dispositions de l 'une des directives 
europeennes de reception, sont reputees satisfaire aux prescriptions de l' alinea 1 er. 

Les dispositions des alineas precedents de cet article ne s'appliquent pas 
a) aux vehicules de l'armee; 
b) aux vehicules routiers de genie civil; 
c) aux vehicules routiers a usage public special; 
d) aux machines; 
e) aux tracteurs munis d'un equipement special; 
f) aux vehicules traines. 

Toutefois, si la largeur des vehicules sous b) a f) ci-dessus depasse 3 m, ceux-ci ne peuvent etre mis OU 

maintenus en circulation que sous le couvert de l 'autorisation prevue a 1' article 7. » 

Art. 3. Les deux premiers alineas de I' article 4 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 
precite sont remplaces par le texte suivant : 

«La longueur d'un vehicule routier en circulation ne tractant pas une remorque ou un vehicule traine, 
soit sa longueur determinee en vertu des dispositions du point a) de la rubrique 3.3.du paragraphe 3. de 
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l' article 2, augmentee de la longueur de son chargement, ne doit pas depasser: 

a) 

b) 

c) 

d) 

pour un cycle OU un vehicule assimile a un cycle ainsi que pour un vehicule 
Ll (cyclomoteur), L2 (cyclomoteur a trois roues), L3 (motocycle), 
L4 (motocycle avec side-car), LS (tricycle), L6 (quadricycle leger) 
ou L 7 ( quadricycle) ................................................................ . 

pour un vehicule automoteur autre que les vehicules automoteurs vises 
sous a) et autre qu'un vehicule M2 et M3 (autobus, autocar) ................. . 

pour un vehicule M2 ou M3 (autobus, autocar) non articule 

-a deux essieux .................................................................... . 
-a plus de deux essieux .......................................................... . 

pour un vehicule M2 OU M3 (autobus, autocar) articule ...................... . 

4,00 m; 

12,00 m; 

13,SO m; 

IS,00 m; 

18,7S m. 

La longueur d'une remorque ou d'un vehicule traine en circulation , soit sa longueur determinee en 
vertu des dispositions du point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3. de l'article 2, augmentee de la 
longueur de son chargement, ne doit pas depasser 12,00 m. 

La longueur d'un ensemble de vehicules routiers couples en circulation, soit sa longueur determinee en 
vertu des dispositions du point a) de la rubrique 3.3.d-µ paragraphe 3: de l'article 2, augmentee de la 
longueur de son chargement, ne doit pas depasser: 

a) pour un vehicule articule .......................................................... . 

b) pour un train routier ................................................................ . 

c) pour un vehicule M2 ou M3 (autobus, autocar) tractant une remorque ..... . 

d) pour un vehicule automoteur trainant un OU plusieurs vehicules traines .... . 

16,SO m 

18,7S m 

18,7S m 

2S,OO m 

Par derogation aux dispositions du point a) de l'alinea precedent, la longueur d'un vehicule articule 
transportant un conteneur d'une longueur de 13,72 m (conteneur 4S pieds), vise par la Decision M (2014) 
S du Comite de Ministres Benelux relative au transport transfrontalier de conteneurs de maximum 4S 
pieds sur le territoire des pays du Benelux, ne doit pas depasser 17 ,30 m. » 

Art. 4. L'article 5 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est abroge. 

Art. S. L'alinea ler de l'article 6 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 19SS precite est 
remplace par le texte suivant : 

« La hauteur d 'un vehicule routier en circulation, soit sa hauteur determinee en vertu des dispositions 
du point c) de la rubrique 3 .3. du paragraphe 3. de l' article 2, augmentee de la hauteur de son chargement, 
ne doit pas depasser: 

2 ,5 m pour un cycle a deux roues et un vehicule y assimile ainsi que pour un vehicule L 1 
(cyclomoteur), L2 (cyclomoteur a trois roues), L3 (motocycle), L4 (motocycle avec side-car), LS 
(tricycle), L6 (quadricycle leger) et L7 (quadricycles); 

- 4 m pour tous les autres vehicules. » 

Art. 6. L'article 9 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 19SS precite est remplace par le texte 
suivant: 

« Art. 9. 1. Sur un vehicule routier dont la hauteur, soit sa hauteur determinee en vertu des dispositions 
du point c) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3. de l'article 2, ne depasse pas 2 m, aucun chargement ne 
doit depasser I' avant de ce vehicule. 
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2. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1., aucun chargement sur un vehicule routier, ni 
aucun equipement ou accessoire, demontable ou non, monte sur un tel vehicule et faisant saillie sur ses 
faces ne doit depasser ces faces de plus d'un metre, en ce qui conceme les faces laterales, ni de plus de 
deux metres, en ce qui conceme les faces avant et arriere. Par derogation a ce qui precede, les 
equipements et accessoires destines a etre utilises dans les exploitations agricoles peuvent depasser la face 
arriere du vehicule de cinq metres au maximum. 

La mise en circulation d'un vehicule routier dans des conditions ne respectant pas les limites fixees a 
l'alinea precedent ne peut se faire que sous le couvert d'une autorisation accordee par le Ministre ayant les 
transports dans ses attributions. Cette autorisation fixe les conditions dans lesquelles le vehicule en 
question peut etre mis en circulation, telles que notamment la vitesse maximale a laquelle il peut rouler, 
son marquage, sa signalisation ou son accompagnement par un vehicule d'escorte. 

3. Tout chargement et tout equipement ou accessoire, demontable ou non, monte sur un vehicule 
routier et faisant saillie sur sa face avant, arriere ou laterale doit etre signale de fa9on bien visible et 
perceptible pour les conducteurs des autres vehicules. 

3.1. Tout chargement depassant la face avant d'un vehicule routier, autre qu'une remorque ou un 
vehicule traine, de plus d'un metre ainsi que tout equipement OU accessoire, demontable OU non, monte 
sur le vehicule et faisant saillie sur sa face avant de plus d'un metre, doit etre signale comme suit: 

a) de jour, lorsque la visibilite est normale, soit par un panneau rigide retro-reflechissant d'au moins 40 
x 40 cm, de couleur rouge ou comportant des bandes obliques altemees rouges et blanches, soit par un 
fanion de couleur rouge d'au moins 40 x 40 cm; le panneau ou le fanion doivent etre fixes le plus pres 
possible du cote gauche du gabarit 'hors tout' du vehicule; 

b) des la tombee de la nuit et jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances 
notamment d'ordre atmospherique !'exigent, par un ou deux feu(x) blanc(s) ainsi que par soit un ou deux 
catadioptre(s) non triangulaires de couleur blanche, soit un ou deux panneau(x) rigide(s) retro
reflechissant(s) d'au moins 40 x 40 cm de couleur rouge ou comportant des bandes obliques altemees 
rouges et blanches. 

3.2. Tout chargement depassant la face arriere d'un vehicule routier, autre qu'un cycle OU un vehicule L 
(cyclomoteur, motocycle, tricycle, quadricycle leger OU quadricycle), de plus d'un metre ainsi que tout 
equipement ou accessoire, demontable ou non, monte sur le vehicule et faisant saillie sur sa face arriere 
de plus d'un metre doit etre signale comme suit: 

a) de jour, lorsque la visibilite est normale, soit par un panneau rigide retro-reflechissant d'au moins 40 
x 40 cm de couleur rouge ou comportant des bandes obliques altemees rouges et blanches, soit par un 
fanion d'un rouge vif d'au moins 40 x 40 cm; 

b) des la tombee de la nuit et jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances 
notamment d'ordre atmospherique !'exigent, par un ou deux feu(x) rouge(s) ainsi que par soit un ou deux 
catadioptre(s) non triangulaires de couleur rouge, soit un ou deux panneau(x) rigide(s) retro
reflechissant(s) d'au moins 40 x 40 cm de couleur rouge ou comportant des bandes obliques altemees 
rouges et blanches. 

3.3. Les moyens dont question sous b) des paragraphes 3.1. et 3.2. ci-avant doivent etre fixes comme 
suit: 

- si la largeur du chargement, de l'equipement ou de l'accessoire ne depasse pas 1,30 m, un feu et un 
catadioptre ou un panneau rigide tels que decrits ci-avant, montes respectivement fixes le plus pres 
possible du cote gauche du gabarit; 

- si la largeur du chargement, de l'equipement ou de l'accessoire depasse 1,30 m, deux feux ainsi que 
deux catadioptres ou deux panneaux rigides tels que decrits ci-avant, montes respectivement fixes le 
plus pres possible des deux cotes du gabarit, l'ecartement minimal entre les deux feux, entre les 
deux catadioptres ou entre les bords interieurs des deux panneaux devant etre d' au moins 400 mm; 
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- la distance entre le sol et le bord inferieur de la plage eclairante des feux, des catadioptres ou des 
panneaux rigides vises ci-avant doit etre d'au moins 350 mm; 

- la distance entre le sol et le bord superieur de la plage eclairante des feux, des catadioptres ou des 
panneaux rigides vises ci-avant ne doit pas depasser 1,60 m. 

3.4. Tout chargement depassant la face laterale d'un vehicule routier, autre qu'un cycle, un vehicule 
assimile a un cycle OU un vehicule L (cyclomoteur, motocycle, tricycle, quadricycle leger OU quadricycle), 
de plus de 0,20 m ainsi que tout equipement ou accessoire, demontable ou non, monte sur le vehicule et 
faisant saillie sur une face laterale de plus de 0,20 m, doit etre signale sur la face en question, des la 
tombee de la nuit etjusqu'au lever dujour ainsi que de jour, lorsque les circonstances notamment d'ordre 
atmospherique l' exigent comme suit: 

- vers l'avant, par un catadioptre non triangulaire de couleur blanche, un equipement ou accessoire 
non demontable devant en outre etre muni d'un feu de position de couleur blanche; 

- vers l'arriere, par un catadioptre non triangulaire de couleur rouge, un equipement ou accessoire 
non demontable devant en outre etre muni d'un feu de couleur rouge. 

4. Les fanions, les feux, les catadioptres et les panneaux reflechissants vises aux paragraphes 3 .1, 3 .2., 
3.3. et 3.4. ci-dessus doivent etre visibles a une distance suffisante pour les conducteurs des autres 
vehicules et de telle maniere qu'aucun feu ne peut eblouir les autres usagers de la voie publique. 

5. Les prescriptions du present article ne s'appliquent pas aux vehicules affectes au deneigement ou au 
deblaiement des voies publiques, a condition que ces vehicules soient signales par un feu jaune clignotant 
visible de tout cote et que leurs conducteurs prennent toutes les mesures qui s'imposent dans l'interet de la 
securite et la fluidite de la circulation routiere. » 

Art. 7. L'article 10 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est remplace par le texte 
suivant: 

« Art. 10. II est interdit au conducteur d'un cycle, d' un vehicule assimile a un cycle ainsi que d'un 
vehicule Ll (cyclomoteur), L3 (motocycle) OU L4 (motocycle a side-car) de transporter sur son vehicule 
des objets ou marchandises genants pour la conduite du vehicule ou dangereux pour les autres usagers de 
la voie publique. 

Sur un cycle, un vehicule assimile a un cycle ainsi que sur un vehicule LI, L2 (cyclomoteur a trois 
roues) ou L3, un chargement eventuel ne doit pas depasser 1 m vers l'arriere, ni en largeur. 

Sur un vehicule L4, LS (tricycle) ou L6 (quadricycle), un chargement eventuel ne doit pas depasser 
1 m vers l'arriere, ni le gabarit du vehicule en largeur. » 

Art. 8. L'article 11 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est abroge. 

Art. 9. L'article 12 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme suit: 

1. Le paragraphe 2 est complete in fine par un nouvel alinea libelle comme suit : 

« Les dispositions du present paragraphe ne s' appliquent pas aux vehicules traines, pour lesquels la 
masse maximale autorisee par essieu individuel ne doit pas depasser 10 t. Cette masse peut toutefois etre 
portee jusqu'a 12 ta condition que les vehicules soient traines a une vitesse ne depassant pas 25 km/h. » 
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2. Le paragraphe 4 est remplace par le texte suivant: 

« 4. Les valeurs prevues aux paragraphes 2. et 3. peuvent etre augmentees, dans la limite maximum de 
600 kg, pour la masse des ralentisseurs des vehicules. 

La puissance, exprimee en kW selon la norme DIN ou CEE d'un vehicule routier automoteur destine a 
tracter un ensemble de vehicules routiers couples, ne doit pas, par tranche de 1.000 kg de sa masse 
maximale autorisee, etre inferieure a 2,50 pour les tracteurs Tl, T2, T3 et T4, ni a 5,00 pour tout autre 
vehicule. 

La charge utile d 'un vehicule routier automoteur destine au transport de choses doit depasser le 
nombre total de places disponibles multiplie par 75 d'au mains: 

- 200 kg, pour les vehicules Nl (camionnettes); 

- 1.000 kg, pour les vehicules N2 (camions) dont la masse maximale autorisee est inferieure OU egale a 
5.000 kg; 

- 2.000 kg, pour les vehicules N2 (camions) dont la masse maximale autorisee est comprise entre 5.001 
et 12.000 kg; 

- 4.000 kg, pour les vehicules N3 (camions dont la masse maximale autorisee est superieure a 12.000 
kg). 

La masse supportee par l'essieu moteur ou les essieux moteurs d'un vehicule ou d'un ensemble de 
vehicules couples ne doit pas etre inferieure a 25 % de la masse en charge du vehicule OU de 1' ensemble 
de vehicules couples. La charge des essieux directeurs d'un vehicule automoteur doit au mains etre egale 
a 20 % de la masse en charge du vehicule. 

Sans prejudice des dispositions relatives aux masses maximales autorisees des vehicules et ensembles 
de vehicules couples, la masse en charge d'un vehicule remorque ou traine ne doit pas depasser la masse 
de remorquage maximale autorisee du vehicule tracteur. Pour autant que cette derniere n'est pas connue 
et ne peut pas etre determinee, la masse en charge d'un vehicule remorque OU traine par un tracteur, a 
}'exception d'un tracteur a grande vitesse ne doit pas depasser la masse a vide du tracteur de plus de 
250 %. » 

Art. 10. Le titre de la Ive section du chapitre III de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 
precite est remplace comme suit: 

« 1-ve section. - Des remorques et des vehicules traines » 

Art. 11. L'article 14 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est remplace par le 
texte suivant : 

« Art.14. Sauf dispense a accorder par le ministre ayant les transports dans ses attributions, un vehicule 
automoteur ne peut tracter qu'une seule remorque ou semi-remorque. 

A l' exception des autobus et autocars, les vehicules automoteurs circulant a plus de 25 km/h ne 
peuvent tracter une remorque destinee au transport de personnes. 

Aucun vehicule ne peut etre traine OU remorque a une vitesse superieure a sa vitesse maximale par 
construction. 

Les vehicules autorises a tracter un vehicule traine en vertu des dispositions de la rubrique 2.16 g) du 
paragraphe 2. de l 'article 2. ne peuvent tracter un vehicule traine a une vitesse superieure a 40 km/h. Si le 
vehicule tractant n'est pas soumis au controle technique periodique obligatoire et qu'il n'est pas couvert 
par un certificat de controle technique en cours de validite, la predite vitesse est limitee a 25 km/h. 
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Tout vehicule tralne doit etre mum a sa face arriere du disque prevu a la rubrique 2.16 g) du 
paragraphe 2. de l 'aiticle 2. » 

Art. 12. L'article 24 de l' arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est remplace par le 
texte suivant : 

«Art. 24. Tout vehicule doit etre en bon etat de marche de fac;on a ne pas constituer un dai1ger pour le 
conducteur, Jes pers01m es transportees et Jes autres usagers, ni causer un dommage aux proprietes 
publiques ou privees. 

L'exterieur du vehicule, et particulierement sa carrosserie, Jes accessoires, demontables ou non, 
montes sur le vehicule et diriges vers !' avant ou vers l' arriere, ainsi que, le cas echeant, son chargernent 
ne doivent pas presenter des parties saillantes, pointues ou coupantes, qui peuvent constituer un danger 
pour les usagers de la voie publique, a moins que ces parties ne soient indispensables du point de vue 
technique ou ne soient requises sur un equipement destine a une utilisation dans une exploitation agricole. 

Dans cette hypothese, le conducteur du vehicule doit proceder comme suit: 

- si le vehicule n'est pas utilise aux fins de travaux sur la voie publique, tout element saillant, pointu ou 
coupant se trouvant a une hauteur du sol de moins de 2 m doit etre couvert par un cache de fac;on a 
assurer la securite des autres usagers de la voie publique; 

- si le vehicule est utilise aux fins de travaux sur la voie publique, la disposition precedente ne 
s'applique pas, a condition pour le vehicule d'etre signale par un feu jaw1e clignotant visible de tout 
cote et a condition pour son conducteur de prendre toutes les mesures qui s ' imposent dans l' interet de 
la securite et de la fluidite de la circulation routiere. » 

Art. 13. Entre les alineas l cr et 2 de !'article 24ter de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 
precite, ii est insere un nouvel alinea avec le texte suivant : 

«A partir du • • les dispositions de l' alinea 1 er s' appliquent egalement aux vehicules porte-conteneur 
transportant des conteneurs depassant de plus de 60 cm le point extreme arriere du vehicule. » 
* date de mise en vigueur reglement grand-ducal + 6 mois 

Art. 14. L' alinea 3 de )' article 25bis de l' arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est 
remplace par le texte suivant : 

«Ce dispositif doit etre maintenu en parfait etat d' entretien, de telle sorte que son efficacite derneure 
equivalente a celle d ' un dispositif neuf. II ne peut pas depasser le gabarit du vehicule. » 

Art. 15. L' article 44 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

1. L'alinea 1 er du paragraphe 1. est complete par une deuxieme phrase avec le libelle suivant: 

« En outre, ces vehicules peuvent etre equipes avec des dispositifs lumineux supplementaires lorsque 
ceux-ci s' averent necessaires dans le cadre de leur utilisation. » 

2. L' alinea 2 du merne paragraphe est remplace par le texte suivant : 

« Les vehicules equipes en depanneuse OU destines au transport de vehicules tombes en panne OU 

accidentes, Jes vehicuJes destines et equipes aux fins du depannage OU de la reparation de vehicules 
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tombes en panne ainsi que les tracteurs doivent etre equipes d'un OU de plusieurs feux jaunes clignotants, 
visibles de tout cote. » 

3. L' alinea 3 du meme paragraphe est rem place par le texte suivant : 

« Les vehicules servant a l 'entretien, au nettoyage, au deneigement ou au deblaiement de la voie 
publique, les vehicules servant a l' entretien de l' equipement routier, les vehicules servant au ramassage 
des dechets, les machines automotrices, les vehicules equipes d'une grue, les camions de type porte
conteneur OU porte-benne, les vehicules routiers destines au transport de carburant, les vehicules routiers 
depassant avec ou sans chargement les maxima des masses et dimensions fixees aux articles 3, 4, 6 et 12, 
ainsi que les vehicules routiers qui escortent CeS derniers vehicules, peuvent etre munis d'un OU de 
plusieurs feux jaunes clignotants, assurant la visibilite de cet eclairage special de tout oote. » 

4. Entre les alineas 3 et 4 du meme paragraphe, ii est insere un nouvel alinea avec le libelle suivant : 

« Les feux qui satisfont aux exigences du Reglement (ECE) N°65 concernant les prescriptions 
uniformes relatives a l'homologation des feux speciaux d'avertissement pour automobiles sont reputes 
satisfaire aux prescriptions des alineas precedents. » 

Art. 16. Le dernier alinea de !'article 45bis de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite 
est remplace par le texte suivant : 

«Les vehicules dont objet aux alineas 1 er, 2 et 3 du paragraphe 1 er de I' article 44 qui sont destines a 
des operations specifiques sur la voie publique peuvent etre signales a leurs faces par des bandes 
reflechissantes a raies diagonales peintes soit en rouge en blanc, soit en orange et blanc, soit en jaune et 
blanc.» 

Art. 17. L'article 46 de l'arret grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme suit: 

1. Le paragraphe 2. est remplace par le texte suivant: 

« 2. Les lumieres a l'interieur du vehicule ne doivent pas gener le conducteur. 

Aucun objet etranger a l'equipement normal du vehicule ne doit gener la vue du conducteur, ni se 
trouver dans le champ de vision de celui-ci. 

Pour les vehicules d'une masse maximale autorisee inferieure OU egale a 3.500 kg, le champ de vision 
du conducteur vers l'avant est constitue par l'entierete du pare-brise. 

Toutefois: 

a) un dispositif accessoire, tel que notamment un systeme de navigation, peut deborder dans le champ 
de vision du conducteur vers l 'avant, a condition que ce dispositif ne depasse pas 20 cm de cote et 
qu'il soit fixe de maniere stable sur le tableau de bord, au montant du pare-brise pres du conducteur 
ou sur le cote interieur du pare-brise, de sorte qu' aucune partie du dispositif ne depasse la zone 
autorisee telle que representee sur le graphique ci-apres. Les distances sont mesurees parallelement 
au pare-brise; en cas de pare-brise incline, la distance de 14 cm est mesuree verticalement a partir 
du tableau de bord. 
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Zone autorisee Dispositif accessoire 

b) une vignette delivree a des fins specifiques peut deborder dans le champ de vision du conducteur 
vers l' avant, a condition qu'aucune partie de la vignette ne depasse la zone autorisee telle que 
representee sur le graphique ci-apres. Les distances sont mesurees parallelement au pare-brise. 

Zone autorisee Vignette 

Pour les vehicules d'une masse maximale autorisee superieure a 3.500 kg ainsi que pour les autobus et 
les autocars, le champ de vision du conducteur vers !' avant est defini par la surface du pare-brise balayee 
par le ou les essuies glaces. » 

2. Un nouveau paragraphe 3. est insere avec le texte suivant: 

« 3. Un film en matiere plastique peut etre appose sur le pare-brise ou un vitrage lateral a l 'avant du 
vehicule, a condition que le fi lm soit homologue a cette fin par l' autorite nationale competente en la 
matiere d'un Etat membre de l' Espace economique europeen; sur le pare-brise, ce film ne doit pas 
depasser la zone autorisee telle que representee sous b) du point 2. ou ne doit pas deborder dans le champ 
de vision vers !'avant des vehicules d'une masse maximale autorisee superieure a 3.500 kg ainsi que des 
autobus et des autocars. » 

3. Les anciens paragraphes 3. et 4. sont renumerotes 4. et 5. 
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Art. 18. L'article 49 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

1. L' alinea 1 er de la lettre E) est remplace par le texte suivant : 

« Des dispositifs destines a transporter des choses peuvent etre montes sur l 'attache-remorque des 
vehicules, a condition que 

ils ne depassent pas l'arriere du vehicule de plus d'un metre; 
ils ne depassent pas, y compris leur chargement, le gabarit du vehicule; 
la masse en charge ne depasse pas la masse maximale autorisee sur le point d'attelage. » 

2. L'alinea 3 de la lettre M) est complete infine par la phrase suivante: 

«La predite validite ne peut pas depasser une annee pour un extincteur d'incendie d'une capacite 
minimale de 6 kg de poudre ou d'une capacite correspondante pour un agent d'extinction equivalent, et 
quatre annees pour un extincteur d'une capacite minimale inferieure a 6 kg de poudre ou d'une capacite 
correspondante pour un agent d'extinction equivalent.» 

3. Une nouvelle lettre 0) est ajoutee avec le texte suivant : 

« 0) fl est interdit de mettre en circulation un vehicule routier muni d'equipements OU de marquages 
pouvant mener a confusion entre ce vehicule et les vehicules de la Police, de l' Administration des 
douanes, de l' Administration des services de secours, des services d' incendie et de sauvetage et du 
service d' aide medicate urgente, les ambulances, les vehicules utilises pour le transport de sang, ainsi que 
les vehicules d'autres Administrations publiques. 

Le ministre peut, par decision individuelle, accorder une derogation pour la preservation du patrimoine 
automobile.» 

Art. 19. L'article 51 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

1. L' alinea 1 er du paragraphe 2 est complete in fine par un nouveau point 4) libelle comme suit : 

« 4) sur la surface ou dans la cellule de chargement d'un vehicule routier, sauf dans les conditions sous 
b) de l'alinea 3. » 

2. L' alinea 3 du meme paragraphe 2 est remplace par le texte suivant : 

« Les dispositions des deux alineas precedents ne s'appliquent toutefois pas: 

a) aux vehicules automoteurs soumis a l'immatriculation servant a un usage public special, a condition 
que ces vehicules circulent a une vitesse ne depassant pas 25 km/h, ainsi qu'aux vehicules automoteurs 
de la police grand-ducale et des services d'incendie et de secours, a condition que les derogations qui 
sont applicables a ces vehicules soient mentionnees sur leur certificat d'immatriculation; 

b) aux vehicules traines destines a servir occasionnellement au transport de personnes assises sur des 
sieges OU banquettes amenagees Sur leur surface OU dans leur cellule de chargement, a condition pour 
un tel vehicule d'etre couvert par une autorisation ministerielle delivree sur avis de la SNCA qui, a 
cette fin, peut proceder a I' agreation du vehicule; 

c) aux vehicules participant a des evenements speciaux, tels que notamment les vehicules operant comme 
vehicules-balai a l'occasion d'epreuves Sportives OU les vehicules participant a des COrteges, SOUS 
reserve pour ces vehicules d'etre couverts par une assurance speciale et de circuler dans le respect des 
conditions a arreter de cas en cas par le ministre ayant les transports dans ses attributions. » 
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Art. 20. L'article 54 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

l .Entre les alineas 4 et 5 du point 10, ii est insere un nouvel alinea avec le texte suivant: 

«Le conducteur d'un autobus et d'un autocar doit avoir, a partir de sa position de conduite normale, 
soit directement, soit moyennant des dispositifs visuels indirects, une vue degagee sur les zones a 
l'exterieur du vehicule en proximite immediate des portieres a l'usage normal. Pour les autobus 
articules et les autocars articules, la predite vue degagee est requise en position alignee du vehicule. » 

2. Le point 16 est remplace par le texte suivant: 

« 16. Aeration. 

L' aeration doit etre assuree soit par des panneaux amenages a la partie superieure des parois 
laterales de la caisse, soit par des ventilateurs appliques au dais ou des vitres coulissantes, soit par 
ces moyens combines. » 

3. Le point 18 est remplace par le texte suivant: 

« 18. Vitres. 

Les vitres et les parois de compartimentage en verre doivent etre en un produit inalterable et non 
susceptible de produire des eclats coupants en cas de bris. Le pare-brise, a l 'exception de l' ecran 
dont mention au point 19, et les vitres laterales dans le rayon visuel direct du conducteur doivent 
par ailleurs etre parfaitement transparents et les objets vus par transparence ne doivent pas 
apparaitre deformes. Les vitres sont reputees satisfaire aux predites exigences au cas oil l' alteration 
des proprietes optiques se limite a la zone situee dans le tiers inferieur de la hauteur pour les vitres 
des portieres a l'usage normal et a moins de Ia moitie de Ia surface des vitres Iaterales ne se situant 
pas dans le rayon visuel du conducteur. 

II est interdit de modifier les proprietes optiques et mecaniques des vitres marquees comme issues 
de secours en vertu des dispositions des points I 0 et 11, notamment par l' apposition de films en 
plastique. » 

4. Le point 19 est remplace par le texte suivant: 

« 19. Cabine et siege du conducteur. 

Le siege du conducteur, separe autant que possible des sieges des voyageurs, doit etre etabli de 
maniere a rendre la conduite aisee. Le champ de vision du conducteur doit satisfaire aux exigences 
du dernier alinea du paragraphe 2. de l'article 46 ainsi qu'a celles du point 32. La cabine doit etre 
munie d 'un ecran pour que le conducteur ne puisse pas etre gene par le soleil. » 

5. Le point 24 est abroge. 

6. Le dernier alinea de Ia lettre d) du point 26 est remplace par le texte suivant: 

« Des places debout ne peuvent etre autorisees dans une remorque a personnes que si soit de telles 
places sont prevues dans le certificat de conformite de Ia remorque delivre sur base d'une 
homologation europeenne, soit un Service Technique agree ou notifie dans un Etat de l'Espace 
economique europeen ou de Ia Suisse a certifie que I' amenagement de places debout dans Ia 
remorque en question est sans risque quant a la securite de celle-ci et a specifie le nombre maximal 
de places debout pouvant etre autorisees dans la remorque. » 
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7. Un nouveau point 32 est ajoute avec le texte suivant: 

« 32. Champ de vision du conducteur. 

Sans prejudice des dispositions du demier alinea du paragraphe 2. de l' article 46 et du 1 er 

paragraphe de !'article 48, le champ de vision vers l'avant d'un autobus et d'un autocar doit etre 
conc;u de fac;on a pennettre au conducteur, soit directement, soit moyennant des dispositifs visuels 
indirects, d' apercevoir a partir de sa position de conduite nonnale, sur toute la largeur de l' auto bus, 
une toise se trouvant a l' exterieur a une distance de 30 cm en parallele de la face avant du vehicule, 
a une hauteur de 120 centimetres du sol. Cette disposition est reputee satisfaite meme en cas de 
Iegere obstruction de la vue par des elements techniques montes d' origine par le constructeur du 
vehicule dont notamment des essuies glaces et des montants de l' encadrement de vitres et de 
portieres. 

Dans les memes conditions techniques, le champ de vision vers le oote lateral droit doit etre conc;u 
de sorte que le conducteur puisse, a partir de sa position de conduite nonnale, surveiller une bande 
exterieure au sol d'une largeur d'un metre, adjacente a l'autobus OU a l'autocar et parallele a Sa 
mediane. La predite zone est toutefois limitee a un metre vers l 'avant et a quatre metres vers 
l'arriere, ces deux distances etant evaluees par rapport a la position de conduite nonnale du 
conducteur. » 

Art. 21. A !'article 56bis de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, le paragraphe 2. 
est complete par un nouvel alinea insere entre les alineas 2 et 3 avec le texte suivant : 

« La voiture de location avec chauffeur ne peut etre mise a disposition du client qu' en vertu d'un 
contrat ecrit signe prealablement a la prise en charge des voyageurs, contenant au moins les mentions 
suivantes: coordonnees du transporteur et du client, objet du contrat avec la mention expresse de la duree 
du transport qui doit etre d'au moins une heure, prix et date de la signature. Le conducteur doit exhiber sur 
requisition des membres de la Police grand-ducale et des fonctionnaires de l' Administration des Douanes 
et Accises, charges de l' execution de la legislation applicable aux services des taxis, pour la voiture de 
location avec chauffeur qu'il met a disposition d'un client, un exemplaire du contrat signe avec ce 
client. » 

Art. 22. A !'article 73 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, le chiffre 1 de la 
lettre A) de l'alinea 4 est remplace par le texte suivant: 

« 1. un tracteur dont la vitesse maximale par construction ne depasse pas 40 km/h, » 

Art. 23. A !'article 77 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, le point 6. «Les 
maladies du systeme nerveux » est remplace par le texte suivant : 

« 6. Les maladies neurologiques et syndrome de l 'apnee obstructive du sommeil 

6.1. Les maladies neurologiques 

La delivrance et le renouvellement du permis de conduire sont refuses aux personnes atteintes d'une 
affection neurologique grave, sauf sur avis motive de la Commission medicale. Dans son avis, la 
Commission medicale tient compte, en fonction des possibilites fonctionnelles et de leur evolutivite, des 
troubles neurologiques dus a des affections, des operations du systeme nerveux central ou peripherique, 
exteriorises par des signes moteurs sensitifs, sensoriels, trophiques, perturbant l'equilibre et la 
coordination. 
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La delivrance ou le renouvellement du permis de conduire peut etre, dans ces cas, subordonne it des 
examens periodiques en cas de risques d'aggravation. 

6.2. Le syndrome de I' apnee obstructive du sommeil 

Le syndrome de l'apnee obstructive du sommeil modere correspond it un nombre d'apnees et 
d'hypopnees par heure (index d'apnees et hypopnees) compris entre 15 et 29, et le syndrome de l'apnee 
obstructive du sommeil severe correspond it un index d'apnees et hypopnees superieur OU egal it 30. Ces 
deux syndromes sont associes it une somnolence diurne excessive. 

6.2.1. S'il existe pour l'interesse une suspicion du syndrome de l'apnee obstructive du sommei1 modere 
OU severe, un avis medical plus approfondi doit etre emis par la Commission medicale avant la delivrance 
ou le renouvellement du permis de conduire par le ministre ayant les Transports dans ses attributions. II 
peut leur etre recommande de ne pas conduire jusqu'it ce que le diagnostic soit confirme. 

6.2.2. Le permis de conduire peut etre delivre ou renouvele si l'interesse porteur d'un syndrome de 
l'apnee obstructive du sommeil modere ou severe demontre que son affection fait l'objet d'un controle 
approprie, qu'il suit un traitement adequat et qu'il y a une amelioration de sa somnolence, le cas echeant, 
qui est confirmee par un avis motive de la Commission medicale. 

6.2.3. a) Categories AM, Al, A2, A, B, BE et F du permis de conduire 

L'interesse porteur d'un syndrome de l'apnee obstructive du sommeil modere ou severe sous traitement 
doit se soumettre it un examen medical regulier au moins tous les trois ans, afin d'etablir dans quelle 
mesure le traitement est respecte, s'il est necessaire de poursuivre le traitement et si une bonne vigilance 
est maintenue. 

b) Categories C, CE, Cl, ClE, D, DE, Dl et DIE du permis de conduire 

L'interesse porteur d'un syndrome de l'apnee obstructive du sommeil modere OU severe sous traitement 
doit se soumettre it un examen medical regulier au moins chaque annee, afin d'etablir dans quelle mesure 
le traitement est respecte, s'il est necessaire de poursuivre le traitement et si une bonne vigilance est 
maintenue.» 

Art. 24. L'article 80 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

1. Au paragraphe 2., le dernier alinea est remplace par le texte suivant : 

«Le permis de conduire des categories C, CE, D ou DE, obtenu sur un vehicule automoteur avec 
changement de vitesse automatique, n' est pas limite it la conduite de vehicules automoteurs avec 
changement de vitesse automatique, si les personnes concemees sont deja titulaires d'un permis de 
conduire des categories B, BE, C, CE, Cl, ClE, D, DE, Dl ou DIE, valable pour la conduite d'un 
vehicule automoteur avec changement de vitesse manuel. » 

2. Au paragraphe 4., l'alinea 2 du point c) est supprime. 

3. Au meme paragraphe 4., la premiere phrase de l'alinea 3 du point c) est remplacee par le texte suivant: 

«Pour etre admis comme accompagnateur, le concerne doit joindre a sa demande la piece specifiee 
sous 2) de I' alinea 2 de l' article 78. » 

4. Au meme paragraphe 4., la demiere phrase de I' alinea 3 du point c) est supprimee. 

5. Au meme paragraphe 4., le point e) est remplace par le texte suivant: 
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« e) Avant les trois dernieres lec;ons precedant l' epreuve pratique de l' examen, le ou les 
accompagnateurs doivent remettre a l'instructeur agree un rapport ecrit relatant l'evolution du 
candidat au cours de la conduite accompagnee, dont le modele est arrete par le ministre ayant les 
Transports dans ses attributions. La remise dudit rapport doit etre consignee sur le certificat 
d' apprentissage. » 

6. A la premiere phrase du point g) du meme paragraphe 4., la mention « l' annulation de la carte de 
legitimation» est remplacee par la mention« la decheance de la qualite d'accompagnateur ». 

Art. 25. A !'article 81 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, la derniere phrase est 
supprimee. 

Art. 26. A !'article 82 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, le point 1. de l'alinea 
3 est remplace par le texte suivant : 

« 1. la categorie AM est delivree sur le vu du proces-verbal attestant au candidat des connaissances 
theoriques suffisantes sur la legislation en matiere de circulation routiere et qui a participe avec 
succes au cours de formation dont les modalites sont arretees par le ministre ayant les Transports 
danssesattributions;» 

Art. 27. A !'article 84 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, i1 est insere au 
paragraphe 2. un nouvel alinea entre les alineas 2 et 3 libelle comme suit : 

«La transcription des permis de conduire emis par les autorites d'un pays tiers a l'Espace Economique 
Europeen requiert la reussite a un examen de controle, si le titulaire omet de transcrire son permis de 
conduire endeans le delai prevu a l' alinea 1 er ». 

Art. 28. L'article 87 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, est modifie comme 
suit: 

1. Au paragraphe 1., l 'alinea 2 est remplace par le texte suivant : 

«A partir de l'age de 70 ans des titulaires, ces permis ne sont plus renouveles que pour une duree 
maximum de cinq ans, sans que la dun.~e de validite depasse l' age de 80 ans des titulaires. A partir de 
l' age de 80 ans des titulaires, ces permis ne sont plus renouveles que pour une duree maximum de deux 
ans. » 

2. Le paragraphe 2. est complete in fine par un nouvel alinea libelle comme suit : 

«Pour les permis de conduire dont la duree de validite d'une ou de plusieurs categories est venue a 
echeance ii y plus de 6 ans, le renouvellement requiert la reussite a un examen de controle. L' examen de 
controle qui porte sur la ou les categories a renouveler repond aux modalites du paragraphe 3. de I' article 
81. » 
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Art. 29. L'article 90 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, est modifie comme 
suit: 

1. Au paragraphe 3 ., l' alinea 1 er est remplace par le texte suivant : 

« 3. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 4. du present article, l' arrete pris par le ministre en 
charge des Transports sur base du paragraphe 1 er de l' article 2 modifie ou du paragraphe 3. de 1' article 
2bis de la loi du 14 fevrier 1955 precitee qui porte retrait pur et simple ou suspension du droit de conduire 
dans le cadre du pennis a points, est notifie a la personne interessee par la police grand-ducale a la 
demande du ministre. Cette notification comporte l' obligation pour la personne interessee de remettre son 
ou ses permis de conduire aux membres de la police grand-ducale, charges de l' execution de la decision 
et donne lieu au signalement de l' interesse. » 

2. Le paragraphe 4. est remplace par le texte suivant : 

« 4. La decision du ministre ayant les Transports dans ses attributions prise sur base du paragraphe 1 er 

de !'article 2 modifie de la loi du 14 fevrier 1955 precitee, qui porte retrait d'une ou de plusieurs 
categories, sans pour autant porter retrait de toutes les categories, est communiquee a l'interesse sous pli 
ferme et recommande, accompagne d'un avis de reception. II en est de meme pour les decisions du 
ministre en charge des Transports portant restriction de la validite, voire de I 'usage du permis de conduire 
ou prorogation ou renouvellement de la periode de stage. 

Si l'interesse accepte la lettre recommandee, ii est tenu de se faire delivrer contre remise de son ancien 
permis de conduire un nouveau permis de conduire endeans les quinze jours suivant la remise de la lettre. 
La decision devient effective le jour la delivrance du nouveau permis de conduire, ou a defaut, quinze 
jours apres la date de l' acceptation de la lettre recommandee. 

La decision du ministre ayant les Transports dans ses attributions prise sur base du paragraphe 1 er de 
!'article 2 modifie de la loi du 14 fevrier 1955 precitee, qui porte suspension du permis de conduire sur 
base d'une renonciation volontaire au permis de conduire, est communiquee a l'interesse sous pli ferme et 
recommande, accompagne d'un avis de reception. La decision devient effective le jour de !'acceptation 
du pli recommande ou a defaut a partir du jour indique par les services postaux comme date de refus de 
l'interesse d'accepter le pli recommande ou d'expiration du delai imparti a la personne concemee pour 
retirer le pli recommande. 

Si l'interesse refuse d'accepter le pli recommande, ou qu'il omet de le retirer dans le delai lui indique 
par les services postaux, la notification a lieu dans les conditions du premier alinea du paragraphe 3. » 

Art. 30. Aux chiffres 2. et 4. de !'article 102ter de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 
precite, la mention « de I 'article J 56bis, sixieme alinea : » est remplacee par la mention « de I 'article 
l 56bis, paragraphe rr, a/inea 4 : ». 
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Art. 31. L'article 107 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

I. Sous V (Signaux d ' indication), la rubrique 24c. « Balise »est remplacee comme suit : 

« 24c. Balise 

E,24c E,24ca 

E,24cb E,24cc 

Les signaux E,24c et E,24cb indiquent le trace de la chaussee a la hauteur d' une bifurcation OU la 
delimitation de la chaussee a la hauteur d' un retrecissement OU d 'un obstacle. Les surfaces noires peuvent 
etre de couleur bleue foncee. Le signal peut etre repete au revers du panneau. 

Les signaux E,24ca et E,24cc indiquent les delimitations frontales ou laterales d' un chantier. Le signal 
peut etre repete au revers du panneau. » 

2. Sous le meme chiffre V, a la rubrique 25. «Zone residentielle », les illustrations des signaux E,25a et 
E,25b sont remplacees par !es illustrations suivantes : 

E,25a E,25b 

3. Sous le meme chiffre V, a la rubrique 26. «Zone de rencontre », !es illustrations des signaux E,26a et 
E,26b sont remplacees par !es illustrations suivantes : 

E,26a E,26b 
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4. Sous le meme chiffre V, la rubrique 33. « Poste d'essence » est remplacee comme suit: 

« 33. Poste d'essence 

F,4a 

Le signal F,4a peut etre employe pour indiquer la proximite d' un poste d'essence. 

F,4b 

Le signal F,4b peut etre employe pour indiquer la proximite d' un poste d'essence ou du gaz de petrole 
liquefie peut etre obtenu. 

c~ 

F,4c 

Le signal F,4c peut etre employe pour indiquer la proximite d 'un poste d' essence ou du gaz nature! 
comprime peut etre obtenu. 

L~ 

F,4d 

Le signal F,4d peut etre employe pour indiquer la proximite d' un poste d 'essence ou du gaz naturel 
liquefie peut etre obtenu. 
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F,4e 

Le signal F,4e peut etre employe pour indiquer la proximite d'un poste d' essence OU de l' hydrogene 
peut etre obtenu. 

F,4f 

Le signal F,4f peut etre employe pour indiquer la proximite d'un poste d'essence equipe de points de 
recharge pour vehicules electriques. » 

5. Sous IX (Symboles et inscriptions additionnels), a la rubrique 2. 1., les tirets sont completes par un 
cinquieme tiret au texte et illustration suivants : 

(( - vehicules automoteurs electriques et 
vehicules automoteurs electriques hybrides 
raccordes au point de recharge : 

[~ L 
6. Sous le meme chiffre IX, le texte de la rubrique 2.5. est remplace par le texte suivant : 

« 2.5. Les sous-categories du modele 5 indiquent que le signal d'interdiction ou le signal E,14 qu'elles 
completent n'est pas applicable a la ou Jes categories d'usagers ou de vehicules dont le symbole ou 
!'inscription accompagne la mention« excepte » ou « excepte/frei ». 

Le modele 5a, dont les illustrations ci-apres sont des exemples, indique que le signal n'est pas 
applicable aux » 

7. A la meme rubrique 2.5., les tirets sont completes par un cinquieme tiret au texte et illustration 
suivants : 

« - vehicules automoteurs electriques et 
vehicules automoteurs electriques hybrides 
raccordes au point de recharge : 

excepte 

~ » 
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Art. 32. L'article 111 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

1. Le cinquieme tiret du paragraphe 5. est remplace par le libelle suivant : 

« - A 7, de la jonction de Grunewald jusqu' a l' echangeur de Schieren ; » 

2. Le paragraphe 5. est complete par un alinea 2 au texte suivant : 

« Les voies publiques suivantes sont considerees comme routes pour vehicules automoteurs et signalees 
comme telles : 

B3, du giratoire Gluckjusqu'au CR224; 

B7, de l'echangeur de Schierenjusqu'a la N27A. » 

Art. 33. L' article 131 bis de l 'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

1. La phrase introductive de l' alinea 1 er du paragraphe 2. est remplacee par le texte suivant : 

« L'usage des feux clignotants prevus a l'article 44 est obligatoire pour». 

2. La phrase introductive de l' alinea 2 du meme paragraphe 2 est remplacee par le texte suivant : 

« L'usage des feux clignotants prevus a !'article 44 est autorise pour». 

3. Le demier alinea du paragraphe 2 est remplace par le texte suivant: 

« Les conducteurs qui circulent ou manoeuvrent sous le couvert de feux clignotants doivent tenir compte 
en toute circonstance des exigences de la securite de la circulation. » 

Art. 34. Au paragraphe 2. de I' article 136 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, 
le troisieme tiret de l' alinea 2 est remplace par le texte suivant : 

« - dans le sens de l'acces interdit d'une chaussee pourvue du signal C,la, sauf signalisation 
contraire ; » 

Art. 35. A l'article 141 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, le premier tiret de 

l' alinea 2 du paragraphe 1 er est remplace par le texte suivant : 

« - les conducteurs de vehicules automoteurs doivent, lorsqu'ils circulent en dehors d'une 
agglomeration, maintenir par rapport au vehicule qui precede une distance correspondant a un 
temps inter-vehiculaire d'au moins deux secondes; » 

Art. 36. L'article 156bis de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite est modifie comme 
suit: 

1. A l 'alinea 3 du paragraphe 1 er, troisieme phrase, la mention « a I 'alinea ler » rem place la mention « au 
troisieme alinea ». 

Page 20 sur 28 



2. Le paragraphe 5. est remplace par le texte suivant: 

« 5. Les interdictions et limitations prevues par le present article ainsi que l'obligation de quitter une 
voie de circulation en amont d'un tron9on ferme ou ouvert a contresens s'appliquent a partir du support 
porteur de panneaux de signalisation a messages variables ou des signaux colores lumineux precites le 
plus approprie en amont du tron9on de chaussee d'autoroute ou lesdites interdictions et limitations sont 
d'application. Elles prennent fin en aval de ce trorn;on a partir du premier support porteur approprie OU a 
partir de tout autre endroit approprie situe en amont du premier support, moyennant la mise en place 
d 'une signalisation Conforme au paragraphe 1 du present article. Le plafond reglementaire de la vitesse 
admise peut etre reduit de fayon progressive en amont du tronyon comportant une des limitations de 
vitesse prevues a l'alinea 3 du paragraphe 1 er. » 

Art. 37. A !'article 160 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, le point 2° de la 
lettre n) du paragraphe 1 er est remplace par le texte suivant: 

« 2° conducteurs et passagers de cyclomoteurs a deux roues et de motocycles, avec ou sans side-cars, des 
lors que ces vehicules sont munis d'une carrosserie et equipes d'ancrages pour ceintures de securite 
et de ceintures de securite repondant aux exigences du paragraphe 1. de l' article 24quinquies et a 
condition pour le conducteur et les passagers d'utiliser ces ceintures confonnement a !'article 160bis 
lorsque le vehicule est en circulation. » 

Art. 38. A !'article 160bis de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, l'alinea 1 er du 
paragraphe 4. est remplace par le texte suivant : 

«II est interdit dans les vehicules routiers automoteurs, autres que ceux des categories M2 et M3, de 
transporter des enfants ages de moins de 3 ans autrement que places dans un dispositif de retenue special 
couvert par une marque d'homologation delivree soit sur base du reglement (ECE) N° 44 concemant les 
prescriptions uniformes relatives a l 'homologation des dispositifs de retenue pour enfants, soit du 
reglement (ECE) N° 129 concemant les prescriptions unifonnes relatives a l'homologation des dispositifs 
de retenue pour enfants utilises a bord des vehicules automobiles, soit de la directive - 77 /541/CEE 
concemant le rapprochement des legislations des Etats membres relatives aux ceintures de securite et aux 
systemes de retenue des vehicules a moteur, OU de toute adaptation ulterieure desdits reglements OU de 
ladite directive. » 

Art. 39. A !'article 176 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite, le paragraphe 1. est 
remplace par le texte suivant : 

« 1. Par derogation aux dispositions du premier alinea du paragraphe 1. de l' article 87, les permis de 
conduire des categories A, B, B+E et F et des sous-categories Al, A2 et A3, delivres avant le ler janvier 
2010, sont valables jusqu'a l'age de 50 ans des titulaires et expirent a la date limite y inscrite. La duree de 
validite de ces pennis de conduire qui vient a echeance apres le 1 er janvier 2010, est renouvelee sans frais 
jusqu'a l'age de 60 ans des titulaires sur convocation de la SNCA, sous condition de la production par le 
titulaire d'une photographie repondant aux criteres sous 5) du deuxieme alinea de l' article 78 et de la 
remise de l' ancien pennis de conduire. En vue du renouvellement de la duree de validite de ces pennis de 
conduire qui vient a echeance avant le ler janvier 2010, les titulaires doivent en outre produire le 
certificat medical dont question sous 1) du deuxieme alinea de l' article 78. 

Par derogation aux dispositions du deuxieme alinea du paragraphe 1. de l' article 87, les pennis de 
conduire des categories A, Al, A2, AM, B, BE et F, delivres avant le 1 er septembre 2015 et dont le 
titulaire est age d'au moins 70 ans, expirent a la date limite y inscrite. La duree de validite de ces permis 
de conduire qui vient a echeance a partir du 1 er septembre 2015 est prolongee sans frais respectivement de 
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deux ans ou d'un an en fonction de l'age du titulaire confonnement aux dispositions du deuxieme alinea 
du paragraphe 1. de !'article 87 sur convocation de la SNCA, sous condition de la production par le 
titulaire d'une photographie repondant aux criteres sous 5) du deuxieme alinea de !'article 78 et de la 
remise de l' ancien pennis de conduire. En vue de la prolongation de la duree de validite de ces pennis de 
conduire qui vient a echeance avant le I er septembre 2015, le titulaire doit en outre produire le certificat 
medical dont question sous 1) du deuxieme alinea de !'article 78. 

L'equivalence a la categorie B+E n'est pas accordee a la categorie El des pennis de conduire delivres 
avant le 1 er octobre 1996. » 

Chapitre 2 - Modifications du reglement grand-ducal modifie du 26 aout 1993 relatif aux 
avertissements taxes, aux consignations pour contrevenants non residents ainsi qu'aux mesures 
d'execution de la legislation en matiere demise en fourriere des vehicules et en matiere de pennis a 
points 

Art. 40. A l' article 2 du reglement grand-ducal modifie du 26 aout 1993 relatif aux avertissements taxes, 
aux consignations pour contrevenants non residents ainsi qu' aux mesures d' execution de la legislation en 
matiere de mise en fourriere des vehicules et en matiere de permis a points, le paragraphe 1. est remplace 
par le texte suivant : 

« 1. La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en especes, soit par reglement au moyen 
des seuls cartes de credit et modes de paiement electronique acceptes a cet effet par les membres de la 
police grand-ducale ou de l 'administration des douanes et accises. » 

Art. 41. La partie A. de l'annexe I «Catalogue des avertissements taxes» qui figure en annexe du 
reglement grand-ducal modifie du 26 aout 1993 relatif aux avertissements taxes, aux consignations pour 
contrevenants non residents ainsi qu'aux mesures d'execution de la legislation en matiere de mise en 
fourriere des vehicules et en matiere de pennis a points est modifiee comme suit : 

1. La rubrique 5 est supprimee. 

2. La rubrique 9 est remplacee par le texte suivant : 

Refer. Nature de /'infraction Montan! de la taxe Reduction de points 

aux en vertu de /'art. 2bis 

articles I II III IV de la loi modifiee du 
14fevrier1955 

« 9 
-01 Depassement du chargement a l' avant 

d 'un vehicule routier dont la hauteur ne 
depasse pas deux metres 145 

-02 Defaut d'une autorisation ministerielle 
permettant que le chargement, equipement 
ou accessoire, demontable ou non, depasse 
de plus d'un metre une des faces laterales 145 
du vehicule 

-03 Defaut d'une autorisation ministerielle 
pennettant que le chargement, equipement 
ou accessoire, demontable ou non, depasse 
de plus de deux metres la face avant OU 

arriere du vehicule 145 
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-04 Defaut d'une autorisation ministerielle 
permettant que les equipements et 
accessoires depassent de plus de cinq 
metres la face arriere du vehicule destine a 
etre utilise dans une exploitation agricole 

-05 Defaut de signalisation ou signalisation 
non reglementaire d'un chargement, 
equipement ou accessoire, demontable ou 
non, depassant la face avant ou arriere du 
vehicule de plus d'un metre 

-06 Defaut de signalisation ou signalisation 
non reglementaire d'un chargement, 
equipement OU accessoire, demontable OU 

non, depassant une des faces laterales du 
vehicule de plus de 0,20m 

3. La rubrique 10 est remplacee par le texte suivant: 

Refer. 
aux 

articles 

« 10 
-01 

-02 

Nature de I 'infraction 

Transport par le conducteur d'un cycle, 
d'un vehicule assimile a un cycle, d'un 
cyclomoteur, d'un motocycle ou d'un 
motocycle a side-car d'objets OU 

marchandises genants pour la conduite ou 
dangereux pour la circulation 
Chargement non reglementaire d'un cycle, 
d'un vehicule assimile a un cycle, d'un 
cyclomoteur, d'un cyclomoteur a trois 
roues, d'un motocycle ou d'un motocycle 
a side-car, d'un tricycle OU d'un 
quadricycle 

I 

74 

74 » 

Montant de la taxe 

II III 

74 

74 » 

145 

IV 

Reduction de points 
en vertu de /'art. 2bis 
de la loi modifiee du 

14 fevrier 19 55 

4. A la rubrique 12 + 12bis, les infractions 01 a 14 sont remplacees par le texte suivant : 

Refer. 
aux 

articles 

Nature de I 'infraction 

« -01 Depassement de lam. m. a. d'un vehicule 
ou d'un ensemble de vehicules couples 

-02 Depassement de la m. m. a. sur un essieu 
-03 Traction d'un vehicule traine, dont la 

masse maximale par essieu est superieure 
a 1 Ot sans pour autant depasser 12t, a une 
vitesse de plus de 25km/h 

-04 Defaut de respecter le rapport 
reglementaire entre la putssance du 
moteur et la m. m. a. d'un vehicule OU 

d'un ensemble de vehicules couples 
-05 lnobservation de la charge utile 

reglementaire d 'un vehicule automoteur 
destine au transport de choses 

I 

Montant de la taxe 

II III 

74 
74 

74 

74 

74 
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-06 Inobservation du rapport minimum de 1 :4 
entre la masse supportee par le ou les 
essieux moteurs et la masse en charge 
d'un vehicule OU d'un ensemble de 
vehicules couples 

-07 Inobservation du rapport minimum de 1 :5 
entre la charge du ou des essieux 
directeurs et la masse en charge d'un 
vehicule automoteur 

-08 Masse en charge d'une remorque ou d'un 
vehicule traine superieure a la masse de 
remorquage maximale autorisee du 
vehicule tracteur 

-09 lnobservation du rapport reglementaire 
entre la masse a vide d'un tracteur et lam. 
m. a. ou la masse en charge de la 
remorque OU du vehicu}e traine 

74 

74 

74 

74 » 

5. A la meme rubrique 12 + 12bis, les anciennes infractions 15 a 27 sont renumerotees 10 a 22. 

6. A la rubrique 14, }'infraction 03 est remplacee par le texte suivant: 

« -03 Traction d'un vehicule traine a une vitesse 
SU erieure a 40km/h 74 » 

7. A la meme rubrique 14, l'ancienne infraction 03, renumerotee 04, est remplacee par le texte suivant: 

(( -04 Traction d 'un vehicule traine a une vitesse 
superieure a 25km/h, sans que le vehicule 
tractant soit couvert par un certificat de 
controle technique en cours de validite 74 » 

8. La meme rubrique 14 est completee in fine par une nouvelle infraction 05 libellee comme suit : 

(( -05 
74 » 

9. A la rubrique 24, !'infraction 02 est remplacee par le texte suivant: 

(( -02 Usage d 'un vehicule dont l 'exterieur OU le 
chargement presente des parties saillantes, 
pointues OU COUpantes, a moins que ces 
parties ne soient indispensables du point 
de vue technique ou ne soient requises sur 
un equipement destine a une utilisation 
dans une exploitation agricole 74 » 

10. A la meme rubrique 24, !'infraction 03 est supprimee. 
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11. La meme rubrique 24 est completee in fine par les nouvelles infractions 03 et 04 libellees comme 
suit: 

« -03 Defaut pour le vehicule vise a l'alinea 2 
de !' article 24 d'etre muni d'un cache 
lorsque I' element saillant, pointu OU 

coupant se trouve a une hauteur du sol de 
moins de 2 metres et que le vehicule n'est 
pas utilise aux fins de travaux sur la voie 
publique 

-04 Defaut pour le vehicule vise a I' alinea 2 
de l'article 24 d'etre signale par un feu 
Jaune clignotant, visible de tout cote, 
lorsque !'element sai llant, pointu ou 
coupant n' est pas couvert par un cache et 
que le vehicule est utilise aux fins de 
travaux sur la voie publique 

74 » 

74 » 

12. A partir du . la phrase introductive de la rubrique 24bis +24ter est remplacee par le texte suivant: 

«Usage d'un autobus, d' un autocar, d'une 
remorque, d' un vehicule automoteur 
destine au transport de choses ou d'un 
vehicule porte-conteneur transportant des 
conteneurs depassant de plus de 60cm le 
point extreme arriere du vehicule porte-
conteneur: » 

* date de mise en vigueur reglement grand-ducal + 6 mois 

13. A la rubrique 44, une phrase introductive est inseree avec le texte suivant : 

«Usage d'un vehicule equipe en 
depanneuse, d' un vehicule destine au 
transport de vehicules tombes en panne OU 

accidentes, d'un vehicule destine et equipe 
aux fins du depannage OU de la reparation 
de vehicuJes tom bes en panne OU d 'un 
tracteur qui n'est pas equipe : » 

14. A la meme rubrique 44, le Ii belle de I' infraction 0 I est modifie comme suit : 

I « -01 1- d'un OU de plusieurs feux Jaunes 
I clignotants reglementaires 49 » 

15. A la rubrique 49, la phrase introductive des infractions 11 a 14 est remplacee par le texte suivant: 

«Usage d'un dispositif monte Sur 
l'attache-remorque et destine a transporter 
des choses » 

16. A la meme rubrique 49, l' infraction 12 est remplacee par le texte suivant : 

(( -12 qui ne depasse pas, y compris son 
chargement, le gabarit du vehicule 
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17. A la m&ne rubrique 49, une nouvelle infraction 13 est inseree avec le Iibelle suivant: 

(( -13 - qut a une masse en charge ne 
depassant pas la masse maximale 
autorisee sur le point d' attelage 74 » 

18. A Ia m&ne rubrique 49, les anciennes infractions 13 a 24 sont renumerotees 14 a 25. 

19. A la m&ne rubrique 49, une nouvelle infraction 26 est ajoutee in fine avec le texte suivant: 

« -26 - Mise en circulation d'un vehicule 
muni d' equipements OU de marquages 
pouvant mener a confusion entre ce 
vehicule et les vehicules de Ia Police, 
de I' Administration des douanes, de 
I' Administration des services de 
secours, des services d' incendie et de 
sauvetage et du service d'aide 
medicale urgente, les ambulances, les 
vehicules utilises pour le transport de 
sang, ainsi que les vehicules d' autres 
Administrations publiques 74)) 

20. A la rubrique 51, une nouvelle infraction 04 est inseree avec le texte suivant : 

(( -04 - Defaut d' autorisation ministerielle ou 
non-respect des conditions de 
l 'autorisation ministerielle pour le 
transport de personnes sur Ia surface 
ou dans la cellule de chargement d'un 
vehicule routier 74)) 

21. A la m&ne rubrique 51, les anciennes infractions 04 a 06 sont renumerotees 05 a 07. 

22. A la rubrique 54, !'infraction 15 est supprimee. Les anciennes infractions 16 a 20 sont renumerotees 
15 a. 19. 

23. A la rubrique 56bis, deux nouvelles infractions 06 et 07 sont inserees avec le texte suivant : 

(( -06 Defaut d'un contrat ecrit contenant les 
mentions precisees au 3e alinea du 
paragraphe 2 de 1' article 56bis 24 

-07 Defaut pour le conducteur d 'une voiture 
de location avec chauffeur d' exhiber un 
contrat signe avec le client 24)) 

24. A la m&ne rubrique 56bis, les anciennes infractions 06 et 07 sont renumerotees 08 et 09. 

25. A la rubrique 80, !'infraction 01 est remplacee par le libelle suivant: 

(( -01 Defaut pour le candidat de faire valider 
son certificat d' apprentissage pour la 
conduite accompagnee et d'y faire inscrire 
le nom de son ou de ses accompagnateurs 24)) 
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26. A la meme rubrique 80, !' infraction 05 est supprimee et !' infraction 06 renumerotee 05 en 
consequence. 

27. A la rubrique 109, l' infraction 02 est supprimee. Les infractions 03 a 06 sont respectivement 
renumerotees 02 a 05. 

28. A la rubrique 131 bis, la phrase introductive des infractions 03 a 09 est remplacee par le texte 
suivant: 

I« Defaut d' utiliser !es feux clignotants » 

29. A la meme rubrique 131 bis, !' infraction 09 est remplacee par le texte suivant: 

« -09 - Circulation sous le couvert de feux 
clignotants sans tenir compte des 
exigences de la securite de la 
circulation 74)) 

30. A la rubrique 136, l' infraction 04 est remplacee par le texte suivant : 

« -04 Defaut de ceder la priorite en sortant 
d 'une chaussee pomvue du signal C,2 ou 
C,2a ou en sortant dans le sens interdit 
d ' une chaussee pourvue du signal C, la, 
sauf signalisation contraire 74)) 

31. A la rubrique 141 , I ' infraction 02 est remplacee par le texte suivant : 

« -02 Defaut pour le conducteur d' un vehicule 
automoteur, qui circule en dehors d'une 
agglomeration, de maintenir par rapport 
au vehicule qui precede une distance inter-
vehiculaire d ' au mains deux secondes 74)) 

Chapitre 3 - Dispositions finales 

Art. 42. Les dispositions des articles 28 et 39 entrent en vigueur le 1 er septembre 2015. 

Art. 43. Par derogation a l'aiticle 175, alinea 3 de l'an-ete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 
precite, les signaux E,25a, E,25b, E,26a et E,26a remplaces par le present reglement grand-ducal en son 
article 28 sous 2. cessent d, etre applicables a partir du 2015. )) 
* date de mise en vigueur reglement grand-ducal + 3 mois 
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Art. 44. Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures, Notre Ministre de la Securite 
interieure et Notre Ministre de la Justice, sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du 
present reglement grand-ducal qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Fran90is BAUSCH 

Le Ministre de la Securite interieure 

Etienne SCHNEIDER 

Le Ministre de la Justice 

Felix BRAZ 
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Expose des motifs 

Concerne: 

Projet de reglement grand-ducal 

1) modifiant l'arrete grand-ducal modifie du 23novembre1955 portant reglement de la 
circulation sur toutes Jes voies publiques 

2) modifiant le reglement grand-ducal modifie du 26 aout 1993 relatif aux avertissements taxes, 
aux consignations pour contrevenants non residents ainsi qu'aux mesures d'execution de la 
legislation en matiere de mise en fourriere des vehicules et en matiere de permis a points. 

I. Considerations generales 

Le present projet de reglement grand-ducal a pour objet d'amender les dispositions concernant la 
circulation sur la voie publique, notamment : 

- En introduisant dans la legislation routiere des dispositions destinees a promouvoir I 'utilisation de 
vehicules propulses par des carburants altematifs, et notamment par I' electricite. II s' agit en 
l'occurrence de la definition du vehicule automoteur electrique et de la signalisation destinee, d'une 
part, a informer les automobilistes sur la presence de stations-service offrant des carburants alternatifs 
et, d' autre part, a signaler des emplacements de la voie publique reserves aux vehicules electriques 
raccordes a un point de recharge (articles 1 er et 31 ). 
En completant et en modifiant la signalisation routiere (article 31 ). 
En adaptant les dispositions concemant la levee d'une signalisation d'interdiction indiquee sur un 
panneau a signalisation variable du Cita (article 36). 
En donnant suite a certaines revendications du milieu agricole suite a des entretiens avec la Chambre 
d' Agriculture (articles 2, 4, 6, 8, 9, 12, 19 et 22). 
En augmentant, pour des raisons de visibilite et done de securite routiere, le nombre de feux 
clignotants dont peuvent OU doivent etre equipes certains vehicules routiers et les compositions de 
couleur des bandes reflechissantes a raies diagonales dont peuvent etre equipes ces vehicules (articles 
15 et 16). 
En interdisant la mise en circulation d'un vehicule routier muni d'equipements ou de marquages 
pouvant mener a confusion entre ce vehicule et les vehicules notamment de la Police et des Douanes 
(article 18). 
En definissant le champ de vision vers l'avant et vers le cote lateral droit du conducteur d'un autobus 
ou d'un autocar et les zones dans lesquelles !'alteration des proprietes optiques est autorisee sur un 
autobus ou autocar (article 20). 
En autorisant les places debout dans les remorques a personnes attelees a des autobus OU autocars 
(article 20). 
En transposant la directive d'execution 2014/37/UE modifiant la directive 91/671/CEE du Conseil 
relative a l 'utilisation obligatoire de ceintures de securite et de dispositifs de retenue pour enfants dans 
les vehicules (article 38). 
En transposant la directive d'execution 2014/85 (conditions medicales en matiere de permis de 
conduire) (article 23 ). 
En adaptant les dispositions en matiere de conduite accompagnee (articles 24 et 25). 
En introduisant une formation pratique pour le permis de conduire cyclomoteur (article 26). 
En adaptant les dispositions en matiere de renouvellement du permis de conduire pour les personnes de 
>70 et> 80 ans (article 28). 



- En adaptant les dispositions en matiere d'examen de controle, en cas de transcription d'un permis de 
conduire ou de peremption (article 28). 

Le reglement grand-ducal modifie du 26 aoftt 1993 relatif aux avertissements taxes, aux consignations 
pour contrevenants non residents ainsi qu'aux mesures d'execution de la legislation en matiere demise en 
fourriere des vehicules et en matiere de permis a points est, d'une part, adapte aux modifications precitees 
et, d'autre part, rectifie sur certains points. 

II. Commentaire des articles 

Chapitre 1er - Modifications de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant 
reglement de la circulation sur toutes les voies publiques 

Ad article 1er (modifiant l'article 2 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant 
reglement de la circulation sur toutes les voies publiques) : 

Ad 1. : La definition du vehicule automoteur electrique est introduite a l' article 2, ce dans le contexte des 
modifications de l' article 107 en ce qui conceme la signalisation relative aux vehicules electriques. 

Ad 2.: Le texte actuel de la definition d'un vehicule routier traine permet d'atteler le vehicule traine a un 
« vehicule automoteur », done aussi a une voiture. Or, il s'est revele que beaucoup d'abus ont ete 
commis, les voitures tirant les vehicules traines a une vitesse supeneure a 40 km/h. Pour y remedier, la 
definition modifiee proposee n' emploie plus le terme (( v ehicule automoteur » mais enumere 
expressement les vehicules auxquels un vehicule traine peut etre attele. Le vehicule attele a une voiture 
est a immatriculer comme remorque. Il est par ailleurs specifie qu' en ce qui conceme les categories du 
permis de conduire, le vehicule traine attele a une camionnette, un camion, un tracteur de semi-remorque 
ou un tracteur de remorque est considere comme remorque. 

Ad 3. : Dans le passe, les corbillards ont pu etre immatricules au Luxembourg soit comme vehicule 
utilitaire, soit parfois meme comme camionnette. Avec l' entree en vigueur de la directive 2007 /46/CE 
etablissant un cadre pour la reception des vehicules a moteur, de leurs remorques et des systemes, des 
composants et des entites techniques destines a ces vehicules, les corbillards rentrent depuis le 29 avril 
2012 dans le champ d'application de cette directive ce qui veut dire qu'ils sont classes dans la categorie 
Ml (voiture a personnes resp. voiture a usage mixte) et qu'ils doivent etre couverts par une reception 
europeenne delivree sur base de la directive 2007 /46/CE precitee et documentee par un certificat de 
conformite europeen. La definition modifiee proposee specifie que les corbillards sont classes comme 
vehicule M 1. 

Ad 4., 5. et 7. : Ces definitions tirees de la reglementation europeenne sont introduites dans le contexte 
des modifications des articles 3, 4, 6. 9, 10, 12, 24ter et 49. 

Ad 6: Les definitions actuelles 3.3. a) et b) des porte-a-faux arriere et avant d'un vehicule routier sont 
remplacees par des definitions tirees de la reglementation europeenne et sont renumerotees. 

Ad article 2 (modifiant !'article 3 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Pour raison de 
clarte, il est specifie que la largeur d'un vehicule routier est celle de la definition reprise sous le point b) 
de la rubrique 3.3. du paragraphe 3. de !'article 2 augmentee de la hauteur de son chargement. Les 
largeurs maximales inscrites deja actuellement au Code de la Route sont completees par la largeur 
maximale de 2 m pour les cycles ainsi que pour les vehicules de la categorie L, cette largeur maximale 
etant inscrite dans la reglementation europeenne. 

Faisant suite a une revendication du Service Jeunesse de la Centrale paysanne, ii est propose d'ajouter les 
vehicules traines a la liste des vehicules qui peuvent circuler avec une largeur maximale de 3 m, un 
depassement eventuel de cette largeur devant etre couvert par une autorisation ministerielle. En effet, un 
grand nombre de vehicules traines utilises dans le milieu agricole ont une largeur se situant entre 2,55 m 
et3 m. 
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Ad article 3 (modifiant I' article 4 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Pour raison de 
clarte, ii est specifie que la longueur d'un vehicule routier ne tractant pas une remorque ou un vehicule 
traine, la longueur d'une remorque ou d'un vehicule traine et la longueur d'un ensemble de vehicules 
routiers , sont celles de la definition reprise sous le point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3. de 
!'article 2 augmentee de la hauteur de leur chargement. Les longueurs maximales inscrites deja 
actuellement au Code de la Route sont completees par la longueur maximale de 4 m pour les cycles ainsi 
que pour les vehicules de la categorie L, cette longueur maximale etant inscrite dans la reglementation 
europeenne. 

11 est profite de l'occasion pour redresser une omission en ce qui concerne la longueur maximale d'une 
remorque. En effet, dans le texte actuel, la longueur d'une remorque dont la masse maximale autorisee ne 
depasse pas 3.500 kg est limitee a 8 m, ce qui entraine la necessite d'etablir une autorisation ministerielle 
si une telle remorque doit etre immatriculee avec une longueur depassant 8 m (p.ex. remorque pour le 
transport d'un planeur). Or, la reglementation europeenne prescrit depuis longtemps une longueur 
maximale de 12 m pour chaque remorque. Le texte est adapte en consequence. 

Le dernier alinea tient compte de la decision M (2014) 5 du Comite des Ministres Benelux relative au 
transport transfrontalier de conteneurs de maximum 45 pieds sur le territoire des pays du Benelux. 

Ad article 4 (abrogeant l'article 5 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 11 est propose 
d' abroger l' article 5 parce que les dispositions de cet article sont traitees par l' article 9 (cf article 6 du 
present projet de reglement grand-ducal). 

Ad article 5 (modifiant !'article 6 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Pour raison de 
clarte, ii est specifie que la hauteur d'un vehicule routier est celle de la definition reprise sous le point c) 
de la rubrique 3 .3. du paragraphe 3. de I' article 2 augmentee de la hauteur de son chargement. La hauteur 
maximale de 4 m inscrite deja actuellement au Code de la Route est completee par la hauteur maximale 
de 2,5 m pour les cycles ainsi que pour les vehicules de la categorie L, cette hauteur maximale etant 
inscrite dans la reglementation europeenne. 

Ad article 6 (modifiant I' article 9 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Le texte actuel 
de l' article 9 actuel est rendu plus explicite. 

(Paragraphe 1.) Cet alinea pose le principe que sur les vehicules dont la hauteur de depasse pas 2 m, 
aucun chargement ne doit depasser l' avant de ce vehicule, ceci pour des raisons de securite. 

(Paragraphe 2.) Le depassement possible d'un chargement ou d'un equipement accessoire, demontable ou 
non, est limite a 1 m pour les faces laterales et a 2 m pour les faces avant et arriere. Toutefois, pour les 
equipements et accessoires destines a etre utilises dans les exploitations agricoles, cette limitation est de 
5 m pour la face arriere. Tout depassement eventuel de ces limites doit etre couvert par une autorisation 
ministerielle. 

(Paragraphe 3.) Sont enumerees ici les signalisations necessaires en cas de depassement de plus d'un 
metre de la face avant (3.1.) et de plus d'un metre de la face arriere (3.2.) en faisant la distinction entre les 
signalisations necessaires de jour et celles necessaires des la tombee de la nuit et jusqu'au lever du jour 
ainsi que de jour, lorsque les circonstances notamment d' ordre atmospherique l 'exigent. Ces 
signalisations sont prevues dans la Convention de Vienne sur les signalisations routieres de 1968. Le 
point 3 .3. decrit comment les signalisations necessaires des la tom bee de la nuit et jusqu' au lever du jour 
ainsi que de jour, lorsque les circonstances d'ordre atmospherique I' exigent doivent etre fixees. Le point 
3.4. decrit la signalisation necessaire en cas de depassement de plus de 0,20 m de la face laterale des la 
tombee de la nuit etjusqu'au lever dujour ainsi que de jour, lorsque les circonstances notamment d'ordre 
atmospherique l' exigent. 

(Paragraphe 4.) La visibilite des moyens de signalisation doit etre assuree a une distance suffisante et ces 
moyens ne doivent pas eblouir les autres usagers de la route. 

(Paragraphe 5.) Cette disposition est reprise du texte actuel. 
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Ad article 7 (modifiant l'article 10 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): les 
dispositions actuelles de cet article datent de 1985 et 1986. 11 est profite de l'occasion pour actualiser ces 
dispositions tout en ajoutant aux vehicules concemes les vehicules assimiles a un cycle ainsi que les 
cyclomoteurs a trois roues. 

Ad article 8 (abrogeant l'article 11 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Le texte actuel 
de l'article 11 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955 faisant reference aux articles 3 et 5 de 
ce meme arrete grand-ducal n' impose pas de limitation de largeur aux vehicules employes dans 
!'agriculture mais limite leur rayon d'action a 10 km de la ferme tout en leur imposant le transport des 
recoltes. Or, le texte propose pour l'article 3 (cf article 2 du present projet de reglement grand-ducal) 
accorde une ouverture generate a une largeur de 3 m aux vehicules traines ( nouvelle disposition),aux 
machines et aux tracteurs munis d'un equipement special (deja actuellement), sans limiter leur rayon 
d'action et sans leur imposer de transporter des recoltes. Comme le present projet de reglement grand
ducal propose aussi d'abroger l'article 5, ii ya lieu d'abroger l'article 11. 

Ad article 9 (modifiant l'article 12 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1.: II est fait droit a une revendication de la Chambre d' Agriculture et du Service Jeunesse de la 
Centrale paysanne tendant a se voir autoriser, dans la mesure du possible, d'augmenter la masse par 
essieu du vehicule traine limitee actuellement a 10 t. Comme compromis, ii est propose d' autoriser une 
masse maximale autorisee par essieu individuel de 12 t, a condition toutefois que les vehicules dont la 
masse maximale autorisee par essieu individuel se situe de 10 a 12 t soient traines a une vitesse maximale 
de25 km/h. 

Ad 2.: Faisant suite a une revendication afferente de la Chambre d' Agriculture, i1 est propose dans 
l'alinea 2 de diminuer la puissance du moteur de 5 a 2,5 kW/1.000 kg pour les tracteurs Tl, T2, T3 et T4 
dont la vitesse maximale par construction ne depasse pas 40 km/h .. En effet, la puissance de 5 kW/1.000 
kg est prevue notamment pour les camions, celle de 2,5 kW /1.000 kg correspondant aux tracteurs 
homologues. L'alinea trois reprend le texte actuel de l'alinea quatre du paragraphe 4 tout en le 
completant par les categories reprises des directives europeennes de reception (NI a N3). Le demier 
alinea fait suite a une revendication de la Chambre d' Agriculture tendant a clarifier le libelle de l'alinea 
trois du paragraphe 4. du texte actuel. L'idee de l'alinea trois actuel est reprise sans le complement qui est 
regle par le complement du paragraphe 2 propose (25 km/h). Sont egalement ajoutes les vehicules traines. 

Ad article 10 (modifiant le titre de la IVe section du chapitre III de l'arrete grand-ducal precite du 
23 novembre 1955) : Le titre est modifie pour y enlever toute ambiguite. En effet, le texte actuel « Des 
remorques et autres vehicules traines » laisse supposer que les remorques sont des vehicules traines alors 
que par leur definition, elles se distinguent nettement. 

Ad article 11 (modifiant l'article 14 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Dans le texte 
actuel, aussi bien la vitesse maximale autorisee des vehicules traines (40 km/h) que le fait que ceux-ci 
doivent etre munis a leur face arriere d'un disque (( 25/40)) ne figurait que dans leur definition ce qui 
rendait difficile sinon impossible une sanction par les forces de l' ordre en cas de contravention. Le texte 
propose separe clairement la definition et l 'utilisation, donnant ainsi aux forces de l' ordre la possibilite de 
reprimander les abus eventuels. 

Ad article 12 (modifiant l'article 24 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Cet article 
fait droit a une revendication de la Chambre d' Agriculture tendant a se voir autoriser, dans des conditions 
precises, la conduite p.ex. d'un tracteur avec chargeur frontal ou faucheuse frontale. Le premier alinea 
reprend le texte actuel. Le libelle du deuxieme alinea s'inspire de celui des definitions 3.3. a) et b) et 5.17. 
tout en autorisant des parties saillantes, pointues OU COUpantes Sur un equipement destine a une utilisation 
dans une exploitation agricole. En cas de conduite sur la voie publique sans toutefois y travailler, le 
troisieme alinea prescrit, comme mesure de prevention, que tout element saillant, pointu ou coupant se 
trouvant a une hauteur du sol de moins de 2 m doit etre couvert par un cache. En cas de travaux sur la 
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voie publique, ces caches peuvent etre enleves mais le vehicule doit etre signale par un feu jaune 
clignotant visible de tout cote et le conducteur doit prendre toutes les mesures qui s'imposent dans 
l'interet de la securite et de la fluidite de la circulation routiere. 

Ad article 13 (modifiant !'article 24ter de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Etant 
donne que le risque potentiel d'un conteneur depassant le point extreme arriere du vehicule est identique 
aux vehicules vises par !'article 24ter, il est propose de munir les vehicules porte-conteneur transportant 
des conteneurs depassant de plus de 60 cm le point extreme arriere du vehicule (cf point c) a~tuel du 
premier alinea) d'un pare-chocs repondant aux conditions fixees au premier alinea. Comme cette 
exigence est nouvelle, il est propose d' accorder une periode de mise en vigueur de 6 mois pour donner 
aux concemes I' occasion de fixer un rendez-vous chez le carrossier. 

Ad article 14 (modifiant !'article 25bis de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Cet article 
rectifie une omission en stipulant qu'un dispositif d'echappement ne doit pas depasser le gabarit du 
vehicule, ceci pour des raisons de securite. Les vehicules sont construits de fayon a respecter cette 
prescription. Malheureusement, certaines personnes manipulent le dispositif d' echappement de fa~on a ce 
qu'il depasse le gabarit du vehicule. En specifiant que tel ne peut plus etre le cas, le texte propose fait 
courir aux personnes concemees le risque de se voir faire l'objet d'un avertissement taxe. 

Ad article 15 (modifiant !'article 44 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1. : 11 est propose d' adapter le Code de la Route a la pratique courante en y inscrivant la possibilite 
d'equiper de dispositifs lumineux supplementaires, lorsque ceux-ci s'averent necessaires dans le cadre de 
leur utilisation, les vehicules utilises en service urgent. Ainsi p.ex., certains vehicules de la Police grand
ducale sont munis de dispositifs lumineux supplementaires pour augmenter la vision des policiers 
necessaire a l' augmentation de leur securite. 

Ad 2. et 3. : La reglementation actuelle limite a un maximum de quatre le nombre de feux jaunes 
clignotants dont certains vehicules doivent OU peuvent etre equipes. En presence d'une multitude de 
demandes justifiees tendant a l'ajoute de feux jaunes clignotants supplementaires, il est propose 
d'amender le texte en consequence et d'autoriser un OU« plusieurs » feux jaunes clignotant, a l'instar de 
ce qui est deja autorise actuellement pour les feux bleus clignotants. L' ajoute de feux jaunes clignotants 
supplementaires ou de bandes lumineuses defilantes permet d' augmenter la securite routiere moyennent 
l' augmentation de la visibilite des vehicules concemes, tout en reduisant les risques d' accident. 

Ad 4. : Vu que le Reglement (ECE) N°65 concemant les prescriptions uniformes relatives a 
l'homologation des feux speciaux d'avertissement pour automobiles a ete accepte par le Luxembourg et 
que ce reglement traite le feu special d'avertissement emettant une lumiere intermittente bleue, rouge OU 

jaune et que Ce feu special peut etre compose d'un feu toumant OU a eclat stationnaire, d'un feu a eclat 
directionnel ainsi que d'une rampe complete, le Luxembourg est cense accepter cet equipement sur les 
vehicules vises par l'article 44 du Code de la Route. 

Ad article 16 (modifiant !'article 45bis de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Cet article 
elargit les possibilites de munir certains vehicules de bandes reflechissantes a raies diagonales. 

Dans le souci d'accroitre encore la visibilite de certains vehicules qui sont destines ·a des operations 
specifiques sur la voie publique, il est propose d' accorder la possibilite precitee aux vehicules devant ou 
pouvant etre equipes de feux clignotants En plus, de nos jours, ces bandes ne sont pas utilisees 
seulement en rouge et blanc (cf. texte actuel) mais egalement en orange et blanc et en jaune et blanc. Le 
texte propose en tient compte. 

Ad article 17 (modifiant !'article 46 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1.: 11 est introduit une distinction entre le champ de vision vers l'avant des vehicules d'une masse 
maximale autorisee inferieure OU egale a 3.500 kg d'une part, ainsi que, d'autre part, celui des vehicules 
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d'une masse maximale autorisee superieure a 3.500 kg et des autobus et autocars, ces demiers etant 
definis par le nombre de places. 

Comme pour les vehicules d'une masse maximale autorisee inferieure OU egale a 3.500 kg, le pare-brise 
est plus petit, le champ de vision vers l'avant est constitue par l'entierete du pare-brise et des regles plus 
strictes (ne changeant cependant pas par rapport a la reglementation actuelle) sont prevues en matiere de 
fixation d'un dispositif accessoire ou d'une vignette. Les graphiques representant Ia zone autorisee pour le 
dispositif accessoire et la vignette sont rendus plus explicites. 

Comme pour les vehicules d'une masse maximale autorisee superieure a 3.500 kg ainsi que pour Ies 
autobus et autocars, le pare-brise est plus grand, le champ de vision vers l 'avant est defini par la surface 
du pare-brise balayee par le ou les essuie-glaces. 

Ad 2.: Les dispositions relatives a !'apposition d'un film en plastique, qui sont regroupees dans le texte 
actuel dans un point c) du paragraphe 2, sont reprises dans un nouveau paragraphe 3. tout en y faisant 
egalement la distinction entre les vehicules d'une masse maximale autorisee inferieure OU egale a 3.500 
kg et les vehicules d'une masse maximale autorisee superieure a 3.500 kg ainsi que les autobus et les 
auto cars. 

Ad 3. : pour memoire. 

Ad article 18 (modifiant l'article 49 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1.: Actuellement, seulement des dispositifs destines a porter des cycles et fauteuils roulants peuvent 
etre montes sous certaines conditions a I' arriere des vehicules. II est propose d' elargir cette possibilite a 
d'autres dispositifs servant au transport d'autres choses tout en ajoutant comme condition que ces 
dispositions ne depassent pas, y compris leur chargement, le gabarit du vehicule et que la masse en charge 
ne depasse pas la masse maximale autorisee sur le point d' attelage. 

Ad 2. : La reglementation actuelle impose que tout extincteur dont doit etre equipe, le cas echeant, un 
vehicule routier, doit porter une marque de conformite en cours de validite et indiquant notamment 
l'annee et le mois d'expiration de cette validite, cette marque devant avoir ete apposee par un organisme 
agree ou reconnu a cette fin dans un Etat membre de l'Espace Economique Europeen. Or, la duree de 
validite n' est pas definie. II y a done lieu de remedier a cette imperfection. Le texte propose qui a ete 
etabli en concertation avec les experts ( « Feierschutz a.s.b.l. ») prevoit une validite ne pouvant pas 
depasser une annee pour un extincteur d'incendie d'une capacite minimale de 6 kg de poudre ou d'une 
capacite correspondante pour un agent d'extinction equivalent et une validite ne pouvant pas depasser 
quatre annees pour un extincteur d'incendie d'une capacite minimale inferieure a 6 kg de poudre OU d'une 
capacite correspondante pour un agent d'extinction equivalent. 

Ad 3.: Actuellement, les dispositions du Code de la Route n'empechent pas de mettre en circulation un 
vehicule muni d'equipements OU de marquages similaires a ceux d'un vehicule soit de la Police OU des 
Douanes, soit d'un autre service d'ordre public ou d'une Administration publique. Comme ce fait risque 
de mener a confusion, ii est indique d'introduire au Code de la Route une disposition interdisant 
l'equipement et le marquage de vehicules routiers d'une maniere a induire en erreur d'autres usagers de la 
voie publique. En ne specifiant pas dans le libelle du texte « Police grand-ducale » respectivement 
« Administration des douanes et accises », les auteurs de la proposition de texte ont voulu couvrir 
egalement les vehicules de la police OU des douanes etrangeres (cf voiture de sheriff americain 
actuellement en circulation ! !). Le cas echeant, le ministre peut toutefois accorder une derogation pour la 
preservation du patrimoine automobile (p.ex. Musee de la Police). 

Ad article 19 (modifiant l'article 51 de l'arrete grand-ducal precite du 23novembre1955): 

Ad 1.: L'ajout du point 4) ouvre la possibilite de transporter des passagers sous certaines conditions 
sur la surface ou dans la cellule de chargement d'un vehicule routier. Cette ajoute est proposee sur 
demande afferente de la Chambre d' Agriculture pour donner notamment aux vignerons Ia possibilite de 
transporter leur personnel saisonnier dans des vehicules traines. 
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Ad 2.: Pour garantir la secwite d'un tel transport de personnes, la lettre b) soumet cette possibilite a 
une autorisation ministenelle delivree sur avis de la SNCA qui peut proceder a l'agreation du vehicule. 
Cette autorisation ministenelle enumerera les conditions applicables a un tel transport de personnes. Les 
lettres a) et c) ne presentent que des adaptations redactionnelles, la lettre a) precisant toutefois que les 
vehicules servant a un usage public special auxquels les dispositions des deux alineas precedents ne 
s'appliquent pas sont des vehicules automoteurs soumis a l'immatriculation (p.ex. ceux destines au 
ramassage de poubelles ). 

Ad article 20 (modifiant !'article 54 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1.: Un nouvel alinea est introduit rendant obligatoire une vue degagee du conducteur d'un autobus ou 
d'un autocar sur les zones a l'exterieur du vehicule en proximite immediate des portieres a l'usage 
normal. 

Ad 2. : II y a adaptation de la terminologie en ce qui conceme les vitres coulissantes. 

Ad 3.: Ce point est modifie de fac;on a fixer les zones dans lesquelles !'alteration des proprietes optiques 
est autorisee pour les vitres des portieres a l'usage normal et des vitres laterales ne se situant pas dans le 
rayon visuel du conducteur (p.ex. bandes avec publicites). 11 est specifie qu'il est interdit de modifier les 
proprietes optiques et mecaniques des vitres marquees comme issues de secours. 

Ad 4. : Pour le champ de vision du conducteur a partir de son siege, ii est fait reference au demier alinea 
du paragraphe 2 de !'article 46 ainsi qu'a celles du point 32. 

Ad 5.: 11 est propose d'abroger le point 24 car la delivrance et !'exhibition des billets sont reglees par le 
reglement ministenel du 19 decembre 2012 fixant les tarifs des transports publics. 

Ad 6.: Au demier alinea de la lettre d) de !'article 54 du Code de la Route subsiste encore !'interdiction 
d'une place debout dans une remorque attelee a un autobus. Cette disposition a ete inseree au Code de la 
Route dans les annees 1980, au moment OU les premiers trains towistiques ont ete presentes a 
l'immatriculation. Ces trains n'ayant pas ete equipes selon les standards techniques d'aujourd'hui, ii a 
paru opportun d 'exclure, pour des raisons evidentes de secwite, le transport de personnes en position 
debout dans les remorques a personnes de ces trains. 

Aujourd'hui, des remorques a personnes, destinees a etre attelees a des autobus, sont presentees dont le 
standard technique et le niveau de securite depassent nettement ceux des remorques des trains towistiques 
de l'epoque. Ces remorques sont aujourd'hui immatriculees dans d'autres pays avec des places debout, a 
condition que l'innocuite de telles places, d'un point de vue « securite », ait ete confirmee par soit un 
certificat technique , so it un certificat d' innocuite emis par un Service Technique agree a cette fin par 
l' autorite competente de son pays d' etablissement. 

II est done propose d'adapter le Code de la Route de fac;on a autoriser dans Ies conditions precitees Ies 
places debout dans les remorques attelees aux autobus. 

Le texte actuel du meme alinea prescrit encore que le poids total maximum autorise de la remorque ne 
doit pas depasser Ia moitie du poids total maximum autorise du vehicule tracteur. Cette disposition etant 
contraire a Ia definition de Ia masse tractable maximale d'un vehicule (cf. definition actuelle 3.1.sous m) 
de !'article 2 de l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 precite) et a la pratique, elle est a 
abroger. 

Ad 7. : En s' inspirant de la legislation allemande en la matiere, des regles precises sont introduites en ce 
qui conceme le champ de vision vers l'avant et vers le cote lateral droit d'un conducteur d'autobus ou 
d'autocar. 

Ad article 21 (modifiant !'article 56bis de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): L'article 
vise a encadrer !'exploitation operationnelle des voitures de location avec chauffeur afin d'eviter une 
concurrence deloyale avec les taxis et notamment que les voitures de location avec chauffeur soient 
operees comme s'il s'agissait de taxis alors que les voitures de location ne sont pas soumis aux memes 
restrictions reglementaires que les taxis. A cette fin, le legislateur luxembourgeois s'est inspire du 
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legislateur beige qui lui aussi a introduit, outre l'exigence d'un contrat de transport prealable, une duree 
minimale de transport pour les voitures de location avec chauffeur. 11 est renvoye a cet egard a l'avis 
afferent du Conseil d'Etat du 9 decembre 2014 dans le cadre du projet de loi no. 6588 (Projet de loi 
portant organisation des services de taxis). 

Ad article 22 (modifiant !'article 73 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 11 n'y a plus 
d'argumentation valable pour limiter la possibilite accordee a une personne agee de 16 ans au moins de 
conduire un tracteur dont la vitesse maximale par construction ne depasse pas 40 km/h a un rayon de 
15 km autour de la ferme. Le risque eventuel cause par un conducteur de 16 ans n'augmente pas avec les 
kilometres parcourus. 

Ad article 23 (modifiant !'article 77 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): L'article 
porte transposition en droit national du point 2 de l' annexe de la directive 2014/85/UE de la Commission 
du 1 er juillet 2014 modifiant la directive 2006/126/CE du Parlement europeen et du Conseil relative au 
permis de conduire. 

Ad article 24 (modifiant !'article 80 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1. : Le point 1° porte transposition en droit national du point 1. b) de 1' annexe de la directive 
2014/85/UE de la Commission du 1 er juillet 2014 modifiant la directive 2006/126/CE du Parlement 
europeen et du Conseil relative au permis de conduire. 

Ad 2., 3. et 6. : Aux points 2°, 3° et 6° ii est propose d'abolir la carte de legitimation delivree a 
l'accompagnateur, et ce dans un souci de simplification administrative. En effet, la qualite 
d'accompagnateur figure deja sur le certificat d'apprentissage, qui de toute fa~n fait partie des 
documents de bord et qui doit pouvoir etre exhibe par le candidat-conducteur lors de l'apprentissage sur 
requisition des forces de l' ordre. 

Ad 4. : Etant donne que chaque candidat a accompagner reagit differemment, ii importe que 
l' accompagnateur meme experimente soit present pendant au moins deux le~ons dispensees par 
I' instructeur agree, et ceci dans un souci de tenir compte des particularites du candidat accompagne et par 
la augmenter la qualite de son apprentissage et par la l 'amelioration de la securite routiere. Le point 4 ° 
vise a adapter le point c) du paragraphe 4. en ce sens. 

Ad 5.: De commun accord avec le secteur, ii est propose au point 5° d'abolir la remise le jour de 
!'examen pratique a l'examinateur du rapport ecrit relatant !'evolution du candidat au cours de la conduite 
accompagnee. En effet, la remise de ce rapport risque d'influencer l'objectivite de !'examen pratique. 
Toutefois, pour s'assurer que le rapport soit remis a l'instructeur, mention doit en etre faite sur le 
certificat d' apprentissage. 

Ad article 25 (modifiant !'article 81 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Le refus de 
pouvoir beneficier de la conduite accompagnee au candidat ayant subi un deuxieme echec a I' epreuve 
pratique est supprime, alors que justement ce candidat a un besoin renforce en matiere de conduite, 
auquel ii peut etre satisfait grace a la conduite accompagnee. Cette adaptation trouve d' ailleurs l' a val du 
secteur. 

Ad article 26 (modifiant !'article 82 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Cet article 
introduit au Code de la Route une conclusion du groupe de travail « motocyclistes » de la Commission de 
circulation de l'Etat sur differentes mesures susceptibles de reduire le nombre des accidents de 
motocyclistes. En effet, la comparaison des formations dans les differents pays a permis au groupe de 
travail de constater que les conditions sont beaucoup moins contraignantes au Luxembourg que dans les 
autres pays. Ainsi dans le souci d' ameliorer la securite routiere, ii est propose de : 

• introduire une formation pratique de 7 heures ; 
• ne pas introduire un examen pratique ; 
• faire dispenser la formation par les auto-ecoles; 
• faire certifier l' aptitude du candidat par son auto-ecole. 
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• en general s'orienter sur le reglement ministeriel du 30 mars 2012 relatif aux modalites des cours 
de formation prevus dans le cadre du permis de conduire (equivalence Al/B). 

Ad article 27 (modifiant !'article 84 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Les 
dispositions de !'article 84 portant de la transcription des permis de conduire emis par un pays tiers de 
l'EEE prevoient que lesdits permis de conduire doivent etre transcrits endeans un delai de 12 mois qui 
suivent la prise de residence au Grand-Duche de Luxembourg. 

Actuellement, si le delai susvise n' est pas respecte, la transcription des permis de conduire en question est 
subordonnee a la reussite d'un examen de controle. A relever que cette pratique correspond aux 
dispositions d'une instruction ministenelle datant du 18 novembre 1996. 

Afin de repondre au principe de la procedure administrative non-contentieuse, toutes les personnes qui se 
trouvent dans le cas specifie ci-dessus doivent etre entendues en leurs explications et moyens de defense 
par la Commission Speciale des permis de conduire prevue a l' article 90 du reglement grand-ducal modifie 
du 23 novembre 1955, precite. Cette procedure necessite, tel qu'invoque a !'article 90, au prealable une 
enquete administrative effectuee par la Police grand-ducale. 

La modification proposee a done pour objectif de simplifier les modalites actuellement en place et de 
reduire considerablement, d'une part, les demarches a faire par les administres et par analogie les delais de 
traitement des demandes et, d'autre part, les procedures administratives qui en decoulent, puisque les 
personnes concemees pourront d'office passer I' examen de controle sans devoir passer par la Commission 
speciale (gain de temps pour l'administre +/- 4 mois). 

Ad article 28 (modifiant !'article 87 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1. : Suite a une entrevue avec I' Amiperas et apres concertation avec La Securite routiere et 
I' Association nationale des victimes de la route (AVR), ii est propose de modifier la periodicite de 
renouvellement du permis de conduire. En effet, cette modification se justifie au vu 

• de la longevite accrue de la population, 
• de I' amelioration generale de la sante des personnes agees, 
• du bilan des accidents de la route, 
• de l' experience de la Commission medicale instituee en vertu de l 'article 90 de I' arrete grand

ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques et 

• des limites reglementaires prevues dans les autres Etats membres de I 'Union europeenne. 

Ad 2.: La procedure decrite au commentaire de !'article 27 (Commission speciale) s'applique selon 
l'instruction ministerielle du 18 novembre 1996, precitee, d'ailleurs egalement aux personnes dont la 
validite d'une ou de plusieurs categories du permis de conduire est venue a echeance ii y plus de 6 ans. 
Afin de garantir que les titulaires desdits permis de conduire remplissent encore les garanties requises 
pour la conduite des categories de vehicules en dont le permis de conduire est a renouveler, un examen de 
controle est prevu. 

La modification proposee a done pour objectif de simplifier les modalites actuellement en place et de 
reduire considerablement, d'une part, les demarches a faire par les administres et par analogie les delais de 
traitement des demandes et, d' autre part, les procedures administratives qui en decoulent, puisque les 
personnes concemees pourront d'office passer l'examen de controle sans devoir passer par la Commission 
speciale (gain de temps pour l'administre +/- 4 mois). 

Ad article 29 (modifiant !'article 90 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): La 
modification proposee porte sur les decisions ministerielles prises sur base du paragraphe 1 er de I' article 
2 modifie de la loi du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation de circulation sur toutes les voies 
publiques et a comme objet de simplifier et d'adapter les modalites de la notification au divers cas de 
figure. 
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Le systeme actuel de notification ne fait pas de distinction entre une decision de retrait pur et simple du 
pennis de conduire, c' est-a-dire le retrait de toutes les categories du permis de conduire et une decision de 
retrait partiel du pennis de conduire. En outre, ii arrive que l'etat de sante d'une personne exclue la 
conduite d'un vehicule d 'une categorie bien definie (par exemple un motocycle ), tandis que la personne en 
question est tout a fait apte a conduire d' autres types de vehicules ( exemple une automobile). 
Pour eviter que lors d'un retrait partiel la notification de la decision ministerielle resulte en retrait materiel 
du permis de conduire par le biais de la Police grand-ducale, ii est propose de remplacer la procedure 
actuelle par une notification par courrier recommande avec accuse de reception. Les arretes ministeriels 
afferents mentionneront evidemment les dispositions legales pour le cas OU la personne concernee 
omettrait de respecter la decision entreprise. Cette fa~on de proceder evite d'un cote aux personnes 
concernees de se voir retirer materiellement le permis de conduire par les agents de la Police grand-ducale 
(visite parfois desagreable pour les deux parties) et pennets de liberer les agents de la Police pour d'autres 
taches, de l' autre. 

Avec !'introduction du nouveau modele du pennis de conduire europeen en 2013 (format carte de credit), 
ii n'est plus possible d'inscrire suite a une decision administrative ou judiciaire une limitation ou une 
restriction sur un document existant, d'ou la necessite pour la personne concernee de se faire delivrer un 
nouveau permis de conduire. Une inscription sur les anciens pennis de conduire en format papier n' est 
egalement plus possible puisque conformement a la legislation europeenne ceux-ci doivent etre echanges 
contre le nouveau modele lors d'un changement quelconque. 

La communication des decisions du ministre en charge des Transports relatives aux suspensions des 
permis de conduire suite a une renonciation volontaire au permis de conduire se fait actuellement 
egalement par le biais de la Police grand-ducale. En effet, certains titulaires d'un permis de conduire 
renoncent volontairement au permis de conduire (par exemple a cause de leur etat de sante, voire de leur 
age). La modification vise a remplacer la procedure actuelle par une notification par courrier recommande 
avec accuse de reception. 

Cette fa~on de proceder evite d'un cote aux personnes concernees de se voir retirer materiellement le 
permis de conduire par les agents de la Police grand-ducale (visite parfois desagreable pour les deux 
parties) et permet de liberer les agents de la Police pour d'autres taches, de l'autre. 
Le demi er alinea du nouveau paragraphe 4 n' est pas modifie mais uniquement repris de l' ancien texte. 

Ad article 30 (modifiant !'article 102ter de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

La reference a l' article 156bis est rectifiee. 

Ad article 31 (modifiant l'article 107 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1. (rubrique 24c.): La rubrique 24c. « Balise » est completee par un nouveau modele de balises 
(signaux E,24cb et E,24cc) qui vient completer le modele actuellement en vigueur (signaux E,24c et 
E,24ca), avec la meme signification: guidage le long d'un retrecissement OU d'un obstacle, soit du rote 
gauche, soit du rote droit. Le nouveau modele, qui est plus lisible que le modele actuel, est en usage dans 
certains pays voisins. En }'absence d'un modele adapte pour un guidage simultane des deux cotes, les 
signaux E,24cb et E,24cc ne conviennent que pour le guidage d'un seul cote. 

Ad 2. (rubrique 25.): Les signaux E,25a «zone residentielle » et E,25b «fin de zone residentielle » 
actuels sont remplaces par de nouveaux signaux portant en sus des symbol es actuels le signal C, 14. La 
modification vise a rappel er aux conducteurs la vitesse maximale autorisee applicable d' office dans une 
zone residentielle. Le signal C, 14 est d' ores et deja present sur ce type de signal en France et en Suisse 
notamment. 

Ad 3. (rubrique 26.): Le commentaire ci-avant vaut egalement pour les nouveaux signaux E,26a «zone 
de rencontre » et E,26b « fin de zone de rencontre ». 

Ad 4. (rubrique 33.): Des dispositions destinees a promouvoir !'utilisation de vehicules propulses par des 
carburants alternatifs sont introduites dans la legislation routiere. II s' agit en l 'occurrence de la 
signalisation destinee a informer les automobilistes sur la presence de stations-service offrant des 
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carburants altematifs [gaz de petrole liquefie (LPG), gaz naturel comprime (CNG), gaz naturel liquefie 
(LNG), hydrogene (H2)] OU qui est equipee d'une station de recharge pour vehicules electriques. L'ancien 
signal F,4 devient F,4a en consequence. 

Ad 5. (rubrique 2.1.): II est renvoye au commentaire sous« ad 7. ». 

Ad 6. (rubrique 2.5.): L'ajout de la mention du signal E,14 «route sans issue» permet de completer ce 
signal avec le panneau additionnel du modele Sa, afin d'indiquer a la ou aux categories d'usagers reprises 
sur ledit panneau additionnel que la route n' est pas sans issue pour eux. Est notamment vise le cas ou un 
chemin pour cyclistes et pietons s' ouvre dans le prolongement d 'une rue. 

Ad 7. (rubrique 2.5.): L'introduction de deux panneaux additionnels des modeles 1 et 5a, representant un 
vehicu}e automoteur e}ectrique OU electrique hybride, permet de signaler }es emplacements reserves a ce 
type de vehicule, lorsque le vehicule est raccorde au point de recharge dont sont munis ces emplacements. 
Cet ajout est fait dans I' esprit de promotion dont question plus haut. 

Ad article 32 (modifiant !'article 111 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Le nouvel alinea 2 reprend, a la suite de l 'enumeration des autoroutes, celle des routes pour vehicules 
automoteurs. La liste de ce type de voies publiques ne figurait pas dans l'arrete grand-ducal, alors que la 
definition du terme « route pour vehicules automoteurs » est reprise a I' article 2. 

Ad article 33 (modifiant l'article 13lbis de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1., 2. et 3.: Les termes « feux jaunes clignotants » sont remplaces par les termes « feux clignotants » 
pour tenir compte des dispositions du Reglement (ECE) N° 65 qui autorisent aussi des couleurs 
differentes dujaune (cf commentaire relatif au point 4. de l'article 15). 

Ad article 34 (modifiant !'article 136 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Le troisieme tiret de la lettre c) est adapte afin de preciser qu'il ne vise que les conducteurs qui sortent 
d'une voie publique dans le sens de l'interdiction d'acces (signal C,la), en etant en infraction avec la 
signalisation. 

En effet, les itineraires cyclables en milieu urbain, et notamment en zones a trafic apaise, peuvent 
autoriser les cyclistes a circuler dans le sens d'un acces interdit, cette autorisation etant signalee par le 
signal C,la complete par un panneau additionnel du modele 6c. Lorsqu'il est souhaite de maintenir la 
regle de la priorite a droite a une intersection avec une rue ainsi reglementee (le cycliste beneficie done de 
la priorite en sortant), ii doit etre precise que la perte de la priorite ne conceme que les conducteurs qui 
sont en infraction avec la reglementation (( acces interdit ». 

Ad article 35 (modifiant !'article 141 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): La mention 
«par rapport au vehicule qui precede » remplace la mention « entre eux » en vue de redresser une erreur 
de formulation (la disposition ne peut que s' adresser au conducteur du vehicule qui suit et non a celui du 
vehicule qui precede). 

Ad article 36 (modifiant !'article 156bis de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): 

Ad 1. (paragraphe 1} : La reference est rectifiee. 

Ad 2. (paragraphe 5) : L' avant-demi ere phrase est remaniee de sorte a permettre une plus grande 
flexibilite en matiere de levee des interdictions et limitations prevues par l' article 156bis, lorsque les 
conditions qui les ont generees cessent avant le premier support porteur. Ainsi les usagers ne sont pas 
soumis a des limitations qui n'ont plus de raison d'etre. La modification permet de signaler la levee des 
interdictions et limitations par les moyens traditionnels de signalisation. 

Ad article 37 (modifiant l'article 160 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Cet article 
apporte une precision pour les passagers d'un side-car de motocycle. En effet, par l'ajout « avec ou sans 
side-cars » au point 2° de la lettre n) du paragraphe 1 er de I' article 160, ii est precise que les passagers 
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d'un side-car ne sont pas obliges a mettre un casque de protection, si le side-car est muni d'une 
carrosserie et equipe d' ancrage pour ceintures de securite et de ceintures de securite et si les passagers 
utilisent ces ceintures. 

Ad article 38 (modifiant !'article 160bis de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955) : L'article 
transpose la directive d'execution 2014/57/UE de la Commission, du 27 fevrier 2014, modifiant la 
directive 91/671/CEE du Conseil relative a l'utilisation obligatoire de ceintures de securite et de 
dispositifs de retenue pour enfants dans les vehicules, en ajoutant le reglement (ECE) N° 129 concernant 
les prescriptions uniformes relatives a l 'homologation des dispositifs de retenue pour enfants utilises a 
bord des vehicules automobiles au reglement (ECE) N° 44 et a la directive 77 /541/CEE qui servent de 
base pour la delivrance d'une marque d'homologation qui sert a couvrir un dispositif de retenue special. 
A l'instar de la directive 2014/57/UE precitee, ii est ajoutee une mention comme quoi le Code de la Route 
ne doit pas toujours etre modifie en cas d'adaptation ulterieure desdits reglements OU de ladite directive. 
Enfin, ii est profite de l' occasion pour redresser une erreur redactionnelle en rempla~ant le reference 
erronee a la directive 77/514/CEE par la reference exacte 77/541/CEE. 

Ad article 39 (modifiant !'article 176 de l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955): Par cet 
article des adaptations redactionnelles sont proposees pour preciser la reference dont question a I' alinea 
premier et de remplacer la Societe Nationale de Controle Technique (SNCT) par la Societe Nationale de 
Circulation Automobile (SNCA), et ce suite a la scission de la societe intervenue en 2012. 
Ensuite cet article introduit une disposition transitoire au Code de la Route en vue de tenir compte de la 
nouvelle periodicite du renouvellement des permis de conduire a partir de l' age de 70 du titulaire telle que 
proposee a I' article 28 du present projet de reglement grand-ducal. En effet, il convient de prevoir les 
modalites selon lesquelles les titulaires d'au moins 70 ans et dont la duree de validite de leur permis de 
conduire vient a echeance selon I' ancien regime peuvent se voir proroger I' echeance de leur permis de 2 
ans au cas oil le titulaire est age entre 70 et 80 ans et d'un an au cas ou le titulaire est age de plus 80 ans, 
et ce en vue de les aligner aux nouvelles echeances qu' ii est prevu d' introduire conformement au present 
projet de reglement grand-ducal. 

Chapitre 2 - Modifications du reglement grand-ducal modifie du 26 aout 1993 relatif aux 
avertissements taxes, aux consignations pour contrevenants non residents ainsi qu'aux mesures 
d'execution de la legislation en matiere demise en fourriere des vehicules et en matiere de permis a 
points 

Ad article 40 (modifiant I' article 2 du reglement grand-ducal modi fie du 26 aout 1993 relatif aux 
avertissements taxes, aux consignations pour contrevenants non residents ainsi qu' aux mesures 
d'execution de la legislation en matiere de mise en fourriere des vehicules et en matiere de permis a 
points): Le present article propose de parer un oubli, en ajoutant les termes « ou de }'administration des 
douanes et accises ». 

Ad article 41 (modifiant la partie A de l'annexe I «Catalogue des avertissements taxes» du reglement 
grand-ducal precite du 26 aoiit 1993) : La partie A de I' annexe I est adaptee aux modifications 
intervenues dans l'arrete grand-ducal precite du 23 novembre 1955 (points 1 a 30, saufpoints 24 et 26). 

Ad 24. (rubrique 80): Le libelle de }'infraction -01 (« Defaut pour le candidat de faire valider ... ») est 
adapte au texte actuel de !'article 80 (ajout de la mention« ... et d'y faire inscrire le nom de son ou de ses 
accompagnateurs » ). 

Ad 26. (rubrique 109): L'infraction -02 (« lnobservation d'un signal lumineux rouge par un pieton sans 
mettre en danger ni gener un autre usager », taxee 24€), redondante avec }'infraction 162-12 
(« lnobservation par un pieton de I 'interdiction des 'engager sur la chaussee ou de la traverser en dehors 
de la phase verte a un passage OU la circulation est reg/ee par des signaux co/ores lumineux », taxee 
49€), est supprimee. La taxe est ainsi ajustee a celle de I 'infraction 162-11 ( « lnobservation par un pieton 
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de /'interdiction de traverser la chaussee en dehors d'un passage pour pietons (..)a moins de 30 metres 
d 'un tel passage » ). 

Chapitre 3 - Dispositions fmales 

Ad article 42 : pour memoire. 

Ad article 43: L'article prevoit un delai pour le remplacement des signaux E,25a, E,25b (zone 
residentielle), E,26a et E,26b (zone de rencontre) par les autorites concemees pour des raisons pratiques 
et afin que le remplacement des signaux puisse se faire de fa9on a limiter la penode oil coexisteront 
anciens et nouveaux signaux. 

Ad article 44: Formule executoire (pour memoire). 
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